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LE CONGRES 
de l'Internationale Syndicale Chrétienne 

En dépit des vicissitudes des 
temps, le mouvement syndical chré-
tien, non seulement persiste, mais 
progresse dans notre vieille Euro-
pe. Ni les régimes fascistes, ni ceux 
de terreur ou de domination rouge 
n'ont réussi à le faire disparaître 
et dans les pays où il reste encore 
des libertés démocratiques, il pous-
se des racines profondes. Notre 
Confédération Internationale groupe 
toutes les centrales nationales qui 
se réunissent tous les trois ans pour 
tenir un congrès général dans un 
pays ou dans un autre. Cette an-
née, le Congrès s'est tenu à Paris, 
Maison de la Chimie, où se pres-
saient 300 délégués venus notam-
ment de Belgique, Hollande, Tché-
coslovaquie, Suisse, Pologne, Hon-
grie, Luxembourg, Autriche et, bien 
entendu, des diverses régions de 
France. Henri Pauwels, prési-
dent de la Confédération belge et 
vice-président de l'Internationale 
Syndicale Chrétienne, présida les 
réunions plénières. Serrarens, dé-
puté néerlandais et secrétaire gé-
néral international, y présenta et 
défendit le rapport moral qui fut 
soumis à une large discussion. Des 
commissions rédigèrent des projets 
de résolution sur les questions à 
l'ordre du jour. Des décisions fu-
rent prises concernant la propa-
gande et l'action à travers le monde 

LA LUTTE POUR LA LIBERTÉ 
SYNDICALE 

Parmi les constatations du rap-
port moral, la plus importante fut 
celle des résultats de la lutte pour 
la liberté syndicale. Dans plusieurs 
nations, les effectif? ont augmenté 
malgré les obstacles de toutes sor-
tes qu'ont rencontré les militants. 
C'est en France que cette progres-
sion a été la plus rapide et la plus 
encourageante, la C. F. T. C. ayant 
presque quintuplé le nombre de ses 
adhérents depuis juin 1936. Cepen-
dant, on sait les efforts de la C.G.T., 
encouragée par le gouvernement, 
pour s'assurer le monopole de l'ac-
tion et de la représentation ou-
vrières. Mais on sait aussi la belle 
défense de la C. F. T. C, qui réus 
sit quand même à discuter et à si-
gner de nombreuses conventions 

collectives de travail et à faire élire 
par exemplè ses candidats au Con-
seil Supérieur du Travail, dans la 
section des employés, contre ceux 
de la C. G. T. et des prétendus syn-
dicats indépendants. 

Ce qu'elle n'avait pu obtenir sur 
le plan national, la C. G. T. aida le 
syndicat révolutionnaire à le réali-
ser momentanément sur le plan in-
ternational. M. Serrarens fut exclu 
du Conseil d'Administration du B. 
I. T., par la coalition de toutes les 
forces « rouges », même les moins 
libres et les moins démocratiques, 
puisque les pseudo-syndicats de 
l'U. R. S. S., esclaves du gouverne-
ment dictatorial de Joseph Staline, 
s'y employèrent sans que nos syn-
dicalistes français,. qui proclament 
si fort leur attachement à la liberté 
syndicale, daignent seulement les 
rappeler à la pudeur. Mais Ser-
rarens et la Confédération Interna-
tionale chrétienne n'abandonnent 
pas l'espoir de faire triompher le 
bon droit à Genève. 

La primauté de l'humain 
dans le domaine économique 

et social 
Le Syndicalisme Chrétien Inter-

national présente partout les mê-
mes caractères fondamentaux. Par-
tout et contre toutes les tentatives 
de réduire en esclave la personne 
humaine, il se dresse pour procla-
mer la primauté de l'humain sur 
tout le reste, dans l'ordre économi-
que et social. Au Congrès de Paris, 
trois rapporteurs présentèrent ce 
problème sous ses différents as-
pects : le philosophe français Jac-
ques Maritain, sous l'aspect méta-
physique ; le professeur néerlan-
dais Beekeakamp, sous l'aspect ju-
ridique ; le docteur tchécoslovaque 
Trenkeler, sous l'aspect sociologi-
que. 

Tous trois rejetèrent, au nom des 
mêmes principes, les totalitarismes 
de toutes nuances, qu'ils se disent 
communistes, socialistes ou fascis-
tes. 

Réceptions et visites 
Ceux qui accusent le syndicalis-

me chrétien de je ne sais quel étroit 
confessionnalisme auraient éprouvé 
une certaine surprise en assistant 
aux réceptions d'hôtes d'honneur 

par le Congrès International de Pa-
ris. Tour à tour, S. Exc. le Cardi-
nal Verdier ; M. Harold Butler, di-
recteur du B. I. T. ; M. le pasteur 
Vidal, secrétaire général de la Fé-
dération protestante, vinrent dire 
leur sympathie pour le mouvement 
syndical chrétien et recueillirent les 
acclamations des congressistes. Je 
ne parle pas du jociste Moncel, dont 
la fougue juvénile obtint, elle aussi 
un très vif succès. 

A l'Hôtel de Ville, M. Berthier, 
secrétaire général du Conseil Mu-
nicipal de Paris, reçut avec beau-
coup de cordialité une importante 
délégation du Congrès présentée 
par Henri Pauwels qui loua 
dans son discours, l'esprit de li-
berté de la capitale française. 

Jules ZIRNHELD, 
président de la C. F. T. C, 

est élu à l'unanimité 
président 

de la Confédération 
Internationale 

En conclusion des débats, trois 
projets de résolutions furent pré-
sentés aux congressistes, qui les 
approuvèrent dans leur ensemble 
après une discussion cordiale, mais 
animée. La rédaction définitive en 
fut confiée au Bureau. Il s'agissait 
de la liberté syndicale, du travail 
féminin, des droits de la personne 
humaine, de la consolidation des 
conquêtes sociales dans le domaine 
international. 

Au renouvellement du Bureau 
sortant, Jules Zirhheld fut élu, par 
acclamations, président pour trois 
ans de l'Internationale Syndicale 
Chrétienne. Hommage à la fois aux 
mérites éminents du chef de la C. 
F. T. C. et à l'action de la C. F. T. 
C. elle-même, devenue, depuis l'an-
née dernière, la plus forte organi-
sation de la Confédération Interna-
tionale. 

Dans trois ans, l'honneur de la 
présidence internationale reviendra 
sans doute à la Confédération Bel-
ge dans la personne de son prési-
dent, notre ami Henri Pauwels, dont 
la maîtrise se révéla dans la direc-
tion des travaux du congrès. 

M. G. 

Une vieille histoire... 

«LA JAUNISSE» 
HIER... 

Noua empruntons à La Paix So-
ciale, organe mensuel de la C.F.T.C. 
de Bourgogne, les quelques lignes qui 
suivent : 

Tout le monde sait ce que signifie 
ce terme de « jaune » appliqué à un 
Syndicat, terme synonyme de « dé-
pendant », « d'acheté » ou ;de 
« vendu ». 

Ce qui est moins connu, c'est son 
histoire et, cependant, bon nombre de 
travailleurs auraient tout avantage 
à la méditer. 

C'est au Creusot que naquit, en 
1899, ce mouvement peu honorable, 
mais il ne connut un véritable essor 
qu'en 1901, sùùs l'impulsion d'un cer-
tain Biétry, ex-cégétiste. 

Bon nombre de catholiques," égarés 
par les raisonnements fallacieux des 
militants « jaunes », se jetèrent dans 
le mouvement, tête baissée. 

Pire, malgré les sages conseils de 
la Semaine àociale de Lyon (1904), 
des personnalités même religieuses 
patronnèrent ce mouvement, à la stu 
péfaction de nos militants de l'épo-
que. 

En 1906, dans les « Annales de 
l'A.C.J.F. », une chronique ouverte 
mettait aux prises un protagoniste 
défi Syndicats « jaunes » et le Prési 
dent du Syndicat des Employés, le 
premier des Syndicats Chrétiens. 

Notre vieux camarade, ayant épui 
sé les arguments de raison que lui 
fournissait une expérience déjà an-
cienne, assignait son adversaire à 3 
ans... La justification sera faite d'elle-
même, disait-il. 

Trois ans passèrent... Les syndicats 
« jaunes » se transformaient en un 
vague « parti propriétiste » (sic), et 
s'évaporaient comme rosée au soleil. 
Rien n'en subsiste plus de nos jours. 

Leurs 500.000 membres disparurent 
donc de l'action sociale et parfois 
même, sous le coup du dépit, rejoi-
gnirent les rangs de la C.G.T. 

AUJOURD'HUI... 
Aujourd'hui, le syndicalisme « jau-

ne » sévit à nouveau. Camouflé sous 
différents noms, différentes attitudes, 

il s'appelle tantôt unions corporati-
ves, tantôt syndicats uniques, syndi-
cats indépendants, syndicats mixtes, 
syndicat professionnel pur. Tantôt le 
syndicalisme « jaune » finance et 
raccole uniquement des ouvriers, tan-
tôt il groupe tous les membres de la 
corporation, tel l'Union Nationale des 
Syndicats Agricoles qui compte dans 
ses rangs, avec les gros propriétaires 
non exploitants, les petits proprié-
taires exploitants, les fermiers, les 
métayers, les ouvriers agricoles. 

Les propagateurs de ce syndicalis-
me le présentent aux ouvriers et aux 
paysans comme le seul moyen d'orga-
nisation professionnelle, comme la 
suie barrière contre la C.G.T. Et ils 
veulent l'imposer. 

Ici un ouvrier est sollicité par son 
patron et moyennant finance de par-
ticiper à un mouvement de ce genre. 

Ailleurs, une petite jociste se trouve 
aux prises avec ses collègues et ses 
employeurs peu soucieux de certains 
accords signés par eux ; elle ne sera 
considérée que si elle cotise au syn 
dicat de maison. 

Un Devoir ! 
Patrons ! 

VENDANGES !... 
Pensons-nous au dur labeur de nos camarades ouvriers agricoles 

Liberté Syndicale ! 
Une lettre de la C. F, T. Ç 

à M. Chautemps 

Ailleurs des paysans sont menacés 
d'être expulsés de leurs fermes s'ils 
donnent leur adhésion à un syndicat 
paysan C.F.T.C. 

Nombreux sont les cas d'une près 
sion éhontée pour que le syndicat 
construit suivant la formule de la 
C.F.T.C. soit mis à l'écart. 

L'Union Nationale des Syndicats 
Agricoles engage toutes ses forces 
disait dernièrement « La Vie Agri-
cole et Sociale », pour faire aboutir 
la formule des syndicats mixtes. 

Un tel renouveau de zèle ne nous 
surprend point. 

Dans le monde syndical, le Syndi 
cat Chrétien offusque certains esprits 
qui préfèrent s'inspirer d'autres prin 
cipes que ceux exposés et rappelés 
par les Encycliques des Papes. 

Puis quelques-uns, qui croient que 
leur naissance ou leur situation leur 
donnent droits de regard ou d'admi-
nistré tior ou de commandement sur 
tout leur voisinage, n'admettent point 
que l'ouvrier et le paysan s'affran-
chissent d'une tutelle qui n'a rien 
d'essentiel, ni d'utile, ni d'agréable, 

Pour être des PATRONS, vous avez un 
premier devoir à remplir : rejoignez les au-
tres PATRONS dans le mouvement syn-
dical ! 

Il ne doit plus y avoir d'isolés ! 
Si habile que vous soyez ou que vous 

croyiez être, si vous pensez pouvoir, selon 
l'expression consacrée, vous tirer d'affaire, 
tout seul, sachez que vous n'en avez plus 
le droit. 

A l'heure actuelle, UN PATRON ENGA-
GE PAR SES ACTES ET PAR SES DECI-
SIONS les autres PATRONS ! 

Ce devoir de solida-
rité s'impose particu-
lièrement aux « gros » 
PATRONS, que leur si-
tuation met à même 
d'accepter certains sa-
crifices, mais qui ne 
sauraient le faire, sans 
s'assurer que ces mê-
mes CHARGES ne se-
ront pas MORTELLES 
pour les « petits » ou 
« moyens » de LEUR 
VOISINAGE. 

SALARIÉS ! 

M. C. J. GIGNOUX, 
Président de la 

Confédération Générale 
du Patronat Français. 

Pour être DES SALARIÉS CONSCIENTS 
vous avez un premier devoir à remplir : re-
joignez les autres SALARIÉS dans le mou-
vement syndical ! 

Il ne doit plus y'avoir d'isolés ! 
Si habile que vous soyez ou que vous 

croyiez être, si vous pensez pouvoir, selon 
l'expression consacrée, vous tirer d'affaire, 
tout seul, sachez que vous» n'en avez plus 
le droit ! 

A l'heure actuelle, UN SALARIÉ EXPO-
SE PAR SON INDIFFERENCE ET SON 
EGOISME les autres SALARIÉS ! 

Ce devoir de solidarité s'impose particu-
lièrement aux « gros » SALARIÉS que leur 
situation met à même d'accepter certains 
sacrifices, mais qui ne sauraient le faire, 
sans s'assurer que ces mêmes VICISSITU-
DES ne seront pas MEURTRIERES pour 
les « petits » ou « moyens » DE LEUR 
CLASSE. 
Adaptation par le syndicaliste 
à l'adresse des inorganisés. 

(« Le Nord Social »). 

Dans une lettre adressée à M. 
Camille Chautemps, président du 
Conseil, la Confédération Fran-
çaise des Travailleurs Chrétiens 
vient d'affirmer de nouveau son 
désir de collaborer dans les formes 
légales à l'action entreprise pour 
la défense des droits légitimes des 
travailleurs dans le cadre de l'ef-
fort de pacification et de réorga-
nisation entrepris par le gouver-
nement. 

La C.F.T.C. a tenu à cette occa-
sion à rappeler que les récentes 
élections au Conseil Supérieur du 
travail ont. démontré qu'aucune 
formation syndicale n'était quali-

fiée en France pour représenter à 
elle seule la totalité des salariés. 
Les syndicalistes chrétiens reven-
diquent donc le droit pour leur 
organisation d'intervenir conijor. 
mément à la loi, à la jurispruden-
ce, à la tradition, dans toutes les 
institutions où les intérêts de ses 
adhérents sont en cause. Ils s'élè-
vent contre toutes mesures qui 
tendraient, par des voies plus ou 
moins détournées, à resteindre les 
prérogatives des syndicats ou de 
leurs unions ; tel serait le cas no-
tamment de tout acte portant at 
teinte à l'indépendance des bu 
reaux de placement fondés par les 
groupements professionnels. 

Choc en retour... 

Est-ce la voix 
qui crie 

dans le désert ? 

Leur bonne foi ! 

.. Nous avons aussi un rôle que, 
sauf •peut-être des exceptions com-
me la vôtre, nous n'avons pas tou-
jours rempli avec assez de ferme-
té. Ce rôle est d'être toujours 
prêts à faire entendre aux Pou-
voirs Publics, qui ont le devoir de 
nous écouter, notre point de vue 
sur la situation du pays et un 
point de vue qui ne soit pas, si 
j'ose dire, celui du hargneux, ni 
le point de vue d'hommes qui sont 
nécessairement opposés à tout pro. 
grès, à toute innovation, à toute 
évolution. •••• 

Il y a quelques mois, un certain 
cégétiste du nom de Schwob, pu-
bliait un article où il accusait un 
de nos militants lorrains d'avoir 
touché personnellement de Mme 
De Wendel une somme de 2.000 fr. 
Preuve naturellement que les syn-
dicats chrétiens sont vendus aux 
Patrons... 

Mais nos camarades ne se sont 

que pour ceux qui l'exercent. 
Déjà paysans et ouvriers s'éton-

nent. Ce zèle dévorant semble révéler 
chez les meneurs des intérêts, des 
ambitions. 

Puis principes, procédés, finance-
ment rappellent trop les histoires 
vieilles de 30 ans. 

Peut-être bientôt l'ouvrier et le 
paysan s'apercevront qu'ils auraient 
dû suivre une autre route et la dé-
bandade « propriétiste » recommen 
cera avec toutes ses tristes et funes 
tes conséquences.1 

« Rien de nouveau sous le soleil. » 

pas laissés faire 
Aussi avons-nous vu le fameux 

Schwob condamné par la chambre 
correctionnelle de Thionville à 50 
francs d'amende, à l'insertion d'un 
jugement, et aux frais, avec des 
attendus tels que ceux-ci. 

« Attendu que... l'attaque per. 
sonnelle et diffamatoire ne saurait 
être tolérée, alors surtout quand 
elle est faite avec une intention 
coupable ; 

« Que l'intention de nuire ap 
parait non seulement des termes 
Employés et des prétendus faits 
signalés, mais dans la présenta 
tion de ces faits sciemment alté 
rés ; 

« ... 
« Que le prévenu est dès lors 

mal venu pour arguer de sa bonne 
foi ». 

Oui, leur bonne foi, parlons-en 
surtout maintenant que les com 
munistes tiennent de plus en plus 
les leviers de commande... 

Réflexions... 

Un cas de 
conscience... 

Le patronat de ce pays a com 
mis un certain nombre de fautes, 
mais la plus importante, c'est 
d'avoir manœuvré de telle sorte 
que l'épithète la plus infamante à 
l'heure actuelle soit celle de « pa-
tron ». Si nous avions pris soin, 
en "toutes "circonstances, 'd'affir-
mer l'utilité de Cette fonction pa-
tronale, d'affirmer qu'elle compor-
te autant de devoirs que de droits, 
peut-être la situation ne serait-
elle pas à cet égard ce qu'elle est 
aujourd'hui. 

(Extraits du Discours prononcé 
le 23 Juillet, au 50"' Déjeuner ami-
cal du Commerce, de l'Industrie et 
de l'Agriculture, par M.J. Gignoux 
Président de la Confédération du 
Patronat Français). 

Hélas! Pour combien de patrons 
la voix de M. J. Gignoux, que nous 
aurions désirée toujours aussi per-
tinente, n'aura-t-elle pas été une 
voix de plus criant dans le désert? 
Qu'en pensent en particulier mes 
sieurs les assureurs de Nantes? 
Et combien d'autres? 

C'est celui qui s'impose en ces 
jours d'octobre, à tous nos cama-
rades syndiqués chrétiens, de faire 
connaitre à leur syndicat tous les 
enfants, garçons ou filles qui vien-
nent à cette époque, grossir les 
rangs de l'armée du travail. 

Nous les voyons arriver, les 
bleus ou la blouse sous le bras, un 
peu effrayés, peut-être, de l'incon-
nu qui s'ouvre devant eux, mais 
malgré tout confiants dans la vie 
et pleins de bonne volonté. Beau-
coup, parmi eux, sortent de fa-
milles ou d'écoles chrétiennes. Ils 
entrent à l'atelier, au bureau, au 
magasin avec un cœur pur, une 
âme où se reflète encore l'innocen-
ce de leur première communion. 

Que restera-t-il dans quelques 
mois de ces bonnes dispositions? 
Comment ces braves enfants trop 
souvent élevés en serre chaude, à 
'abri de toutes les mauvaises oc-
casions de souillures, supporte-
ront-Us le courant d'air malsain, 
qui circule dans le milieu où Us de-\ 
vront vivre désormais. 

Le salut pour eux, c'est d'avoir 
un paravent, un autre abri qui les 
garantira du mal, qui les soutien-
dra dans les occasions de chutes 
qui les initiera à la beauté du tra-
vail chrétiennement accompli. 

Cet abri, ce sera le syndiqué 
chrétien, le jociste, près de qui ils 
sont appelés à travailler, qui sera 
pour eux le compagnon sur, l'ami 
fidèle qui ne leur ménagera ni son 
assistance ni ses conseils pour leur 
faciliter l'apprentissage du métier 
qu'ils auront choisi, et pour s'y 
comporter dignement en vrai dis-
ciple du Modèle des ouvriers. 

Mais pour cela, il faut tout d'a-
bord que le syndiqué chrétien, le 
jociste, connaissent ces enfants. 

C'est pourquoi tous, mes chers 
camarades, vous comprendrez vo-
tre devoir en signalant à votre syn-
dicat qui, à son tour, devra en 
avertir son Union locale, tous les 
enfants qui, à votre connaissance, 
sortent des écoles ou des familles 
chrétiennes pour entrer au travail. 

Il s'agit là de la chose la plus 
belle, la plus grande du monde : 

L'âme de nos petits enfants. 
P. HERFRAY 

LE CONGRÈS DE LA CONFÉDÉRATION INTERNATIONALE DES SYNDICATS CHRÉTIENS 
Au centre : Jules Zirnheld, Président de la C.I.S.C., ayant à sa droite H. Pauwels, Vice-Président (Belgique), et à sa gauche Serrarens et Amelinck, Secrétaire et Trésorier, H. Henseîer, du B.I.T. 

Nous avons vu, il y a quel-
ques jours, un contrat d'ap-
prentissage qui comportait, 
dans la couture, une rétribu-
tion de UN FRANC PAR 
JOUR, alors que la convention 
collective prévoit UN FRANC 
PAR HEURE. 

PARENTS, 
consultez-nous avant de signer 
un contrat d'apprentissage 
pour vos enfants. Sinon, neuf 
fois sur dix, vous ferez des 
bêtises. 
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DANS NOS FAMILLES 
NAISSANCES 

Nous sommes heureux d'apprendre 
la naissance de : 

Berthe, dixième enfant de Jean Doll, 
du Syndicat des Employés Nantais 
(section Produits chimiques). 

Bernadette, septième enfant de 
Pierre Morin, du même Syndicat. 

Thérèse, deuxième enfant de Joseph 
Beillevaire, du. même Syndicat. 

Chantai, tro sième enfant do Lo-uit, 
Dubreuil, de Fresnay-en-Retz. 

Claude, i.is de M. et Mme Martin, 
du Syndicat des Hospitaliers de Ven-
dée (section de la Grimaudière). 

Mcr~nce, tilîé de Mme Paivant, du 
même Synd.cat (section de La Roche-
sur-'ïon./. 

lYf.iriu-Thérèse, filie de René Clau-
dio, trésorier de la section de Basse-
Indre (Métallurgie). 

' Jean, nls de Jean Chabron, Secré-
taire de la même section. 

Claude, quatr ème enfant de Latus, 
du Syndicat des Employés de Mont-
morillon. 

Guy, deuxième enfant de Vincent, 
président du Syndicat des Employés 
de Montmo'.-illon 

Claude, sixième enfant de Léon 
Frapp.er, trésorier du Syndicat du 
Personnel, de la Cie du Gaz de Nân 
tes. 

Jacques, fils de Bourgueil, de la 
SNCAO de Saint-Nazaire. 

Pierre Le Manio, fiis d'Edmond Le 
Maniô, des Ardoisiers de Trélazé, 

Gérard Rideau, fils de R. Radeau 
du même Syndicat. 

François Gastiner.u, quatrième en 
fant de Gastineau A., des Mines de 
Fer de Segré. 

Nos félic'tations aux heureux pa-
rents et nos meilleurs \ueux pour les 
bébés.. . 

MARIAGES 
Nous apprenons avec plaisir le ma 

riage de : 
Roger Michaud, Secrétaire de l'UD 

de la Vienne, avec Mlle Simone Beni 
zeau. 

André Fouet, Secrétaire de l'Union 
Locale et président du Syndicat des 
Employés de Niort, avec Mlle Made 
leine Beaugrand. 

Maurice Grel er, de Clisson, avec 
Mllè A. Hervouet. 

Marcel M'andin, du Syndicat des 
Horticulteurs de Nantes,' avec Mlle 
Elise Cognèt. 

Georges Berthicr, du même Syndi-
cat, .'; avec Mile Marguerite Ménager. 

Mlle A.-M. Guéret, du Syndicat des 
Ouvrières de la Nouveauté de Nan-
tes, avec Georges Bellaud, du Syn-
dicat des Employés. 

■ Rcger Sécher, Sécréta're-adjoint 
du Syndicat, des Hospitaliers de l'An-
jou, avec Mlle Odette Blanchet, di: 
mémè Syndicat. 

Eugène Luzeau, du Syndicat des 
Employés de la Métallurgie, avec Mlle 
Simone David. 

Serge Sautejeau, du Syndicat de la 
Métallu.fie de Nantes, avec Mlle 
Jeanne Moreau. 

Francis Duthé, du Syndicat des 
Mines de Segré avec Mlle Solange 
Bejlanger. 

René Poirier, du Syndicat de la 
Chaussure de Villed eu, avec Mlle 
Géorgette Bretaudéau. 

Georges Eon, du Syndicat des Em 
ployés de Nantes, avec Mlle Suzannt 
Dabin. 

Mlle Andrée Pliipps, du même Syn-
dicat, avec M. Georges Nouvel 
(16.10) 

Georges Déchalotte, de la SNCAO; 
de St-Nazaire, avec Mlle Hélène 
Gouré. 

Louis Mérant, de Penhoet, avec 
Mlle Marie-Louise Ménoreau. 

Nos meilleurs vœux aux jeunes 
époux. 

DECES 
Nous avons la douleur d'apprendre 

le décès de : 
Mme ' Buerne, épouse de notre ca 

marade Léon ' Buerne. Président 
d'honneur de l'Union Régionale, de 
l'Un' ou Nantaise, et du Syndicat de: 
Employés de Nantes (voir chronique 
locale). 

M. LavazEis, père de Mlles Lava 
zais, du Syndicat des Employés de 
Nantes. 

Mme Droiart, de Lorient, belle 
sœur de Mlle E. Drouart, présidente 
d honneur du même Synd'cat. 

Mlle Simone Ollivier, du même Syn 
dicat. 

Mme Grelier, mère de notre cama-
rade Grelier, de Clisson. 

Mlle Gtuchet, membre du Conseil 
du Syndlcct de l'Aiguille de Nantes 

Notre cr marade Roger Lémoine 
du Syndicat des Produits Chimiques 
de Nantes (section Savonneries): 

Notre camarade Blanchard, du Syn-
dicat des Hosp'taliers de La Roche 
sur-Yon. 

Mme Burette, mère de Mlle Bu 
rette, Secrétaire de l'Union Locale 
Naz.àirienne. 

Mme Bertrais, de Guérande, mère 
de Mlle Gabrielle Bertrais, du Syndi 
cat de la Bancnje, et de Léon et Jean 
Bertrais, du Syndicat des Employés 
de St-Nazaire. 

A nos. .amis, éprouvés,, ainsi qu'à 
leurs,familles, nous offrons nos vives 
et chrét'ennes condoléances. 

Union Départementale 
de la Loire-Inférieure 

NÉCROLOGIE 
Il y a quelques semaines, nous 

avons eu la douleur d'accompagner 
à sa dernière demeure l'épouse re-
grettée de notre vénéré Président 
d'honneur Léon Buerne. 

Mme Buerne nous était chère à 
plus d'un titre. Elle était de toutes 
les fêtes — trop rares hélas ! — 
auxquelles les nombreuses occupa-
lions de son mari permettaient à ce-
lui-ci d'assister ; sa douceur, sa bon-
té souriante leur manqueront désor-
mais. Elle compatissait de même à 
nos peines Mais surtout elle nous sa-
crifiait son mari, qui, absorbé par le 
travail considérable que nécessitaient 
les services créés par lui rue de Bel-
Air, ne pouvait consacrer que des 
heures très brèves à son foyer. Et 
cette privation était pour elle un trè3 
gros sacrifice, car elle était très af-
fectueuse. 

Et puis elle était l'épouse de quel-
qu'un, qui nous est cher, et, comme 
les joies, chez ceux qui s'aiment, chez 
~eux d'une même famille, les douleurs 
se partagent ! Aussi, ne fûmes-nous 
nullement surpris de voir l'église St-
Similien absolument comble, le jour 
l5s obsèques. Il y avait là nos syndi-
qués de Nantes et des autres locali-
sés du département. Il y avait ceux 
qui participent à l'administration des 
organismes divers créés par Léon 
Buerne, ou avec lesquels il est en 
relation : Caisse Rurale, Crédit Im-

ncmes à leurs frais de permanence 
et autres. 

Il fut ensuite question du Congrès 
Régional de 1938. Le so;n de son or-
ganisation fut confié à l'U.D. de Loi-
re-Inférieure, qui aura à choisir entre 
Rentes et St-Nazaire. 

Charles Mabit traita alors du re-
nouvellement des conventions collec-
tives, Il en rappela l'historique et 
1t une analyse précise des avantages 
qu'elles apportent aux travailleurs. 

Enfin, il précisa l'attitude que nous 
avons à prendre vis-à-vis du patro-
nat, vis-à-vis de la CGT et visà-vis 
des syndicats « neutres », « indépen-
iants », « autonomes », ou autres.. 

Une utile discussion permit de 
ïiettre au point les idées des mili-
tants, et de déterminer les nouvelles 
:1a uses à ajouter aux conventions dé-
jà existantes. 

Après quoi, l'on rappela les gran-
des directives rapportées des récen-
tes fêtes du Cinquantenaire et l'ac-
tien du Syndicalisme Chrétien même 
ïur le plan international, ainsi qu'en 
témoigne le Congrès, qui s'est tenu 
les 6, 7 et 8 septembre, à Paris, de 
la Confédération Internationale des 
Syndicats Chrétiens. 

Pour'terminer-, quelques consignes 
Curent passées, ou plutôt renouvelées,, 
telles que : le règlement régulier des 
cotisations à chaque échelon, la tenue 
régulière des réunions (bureau, Con-
seil. Assemblée générale), la nécessi 
té de cotisations fortes, l'importance 
Je la formation, etc. Et l'on se sé 
jara en se donnant rendez-vous poul-
ie mois de décembre. 

Cette journée de travail fut agréa-
blement coupée par un excellent re-
on-s en commun pris au « Chêne-
Vert. », en compagnie de nos cama-
rades des Syndicats de Paysans de 
Loire-Inférieure et de Vendée, qui 
tenaient également ce jour-là, avec 
l'assistance du Secrétaire fédéral 
Henri Zirnheld, leur réunion trimes-
trielle. 

Aimons-nous ! 
Aidons-nous ! 

mobilier familial, Ma'son Familiale, 
Caisse Chirurgicale, Caisse Familiale 
d'Assurances Sociales, Société de Se-; 

cours Mutuels, Préfecture, EVêché, 
etc., etc... Il y avait ceux qui ont bé-
néficié de ces services, ou d'autres 
encore, et qui désiraient payer ainsi 
une dette de gratitude à l'égard de 
celui qui pleurait ce jour-là, et eê 
n'étaient pas les moins nombreux. 

Et que dire de ce flot de couronnes 
et de fleurs ! 

Mais nous n'en finirions pas... 
Nous savons que Léon Buerne, 

dans sa modestie, était loin de 
s'attendre à toutes les marques de 
sympathie qu'il a ainsi reçues, et qui 
l'ont profondément touché et consolé 
dans son chagrin. 

Qu'il veuille bien, une fois encore, 
en recevoir ici la plus cordiale confir-
mation, avec l'assurance des prières 
de tous ceiix qui l'approchent et ï'àf 
fectioniient pour le repos de l'âme de 
sa chère disparue. 

Camarades métallos chrétiens, ser-
rons les rangs plus fermement enco-
re, faisons fi des brimades et des 
vexations indignes de groupements 
professionnels. Tôt ou tard, nos efforts 
seront récompensés et, grâce à vous, 
la famille ouvrière aura dans le mon-
de le bonheur et la place qui lui re-
viennent. 

Mariùs DUBAR. 
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Alimentation 

Nantes 
Métallurgie 

Assemblée générale 
Les ouvriers et ouvrières du Syn-

dicat Professionnel de la Métallurgie 
(CFTC), ont tenu le dimanche 19 
septembre, leur Assemblée générale 
trimestrielle. Après avoir constaté 

M. Kerambrun, président de 
Chambre à la Cour d'Appel de 
Rennes a rendu, le 24 août, sa sen 
tence arbitrale relative au conflit 
de l'alimentation. 

Cette sentence ne nous donne 
pas satisfaction parce qu'elle ne 
maintient pas suffisamment le pou-
voir d'achat des salaires. 

Le mercredi 28 juillet, notre syn-
dicat, en présence de M. Keram-
brun et des délégations ouvrières et 
patronales, s'éxprimait ainsi : 

« Le syndicat professionnel de 
l'Alimentation (C. F. T. C.) consi-
dère que le salaire minimum est un 
salaire vital et que pour conserver 
à ce salaire vital son pouvoir 
d'achat, il est équitable de lui ap 
pliquer une variation proportion 
nelle au coût de la vie. 

« Le salaire minimum dans l'ail 
mentation étant de 850, la majo-
ration pour chaque point de hausse 
de l'indice du coût de la vie devrait avec satisfaction, la bonne marche, , 

des différentes sections et enregistré ' !t/ldeJ5° devise par ége^^indi-
l'augmentation constante des effec- j 
tifs, l'Assemblée discuta les rapports 
présentés par le bureau, et les vieeux | 
suivants furent adoptés à l'unanimité 

ce au 30 mai 1936, date de la si 
. gnature de l'accord sur les salaires, 
soit 1 fr. 71 

Si nous acceptions simplement 

Comité régional 
dp 12 Septembre. 

Notre Union Régionale de l'Ouest 
a tenu ..son Comité Régional trimes-
triel le dimanche 12 septembre, à 
Nantes, ïàj présence des délégués de 
ses cinq unions départementales de 
Loire - Inférieure, Maine-èt-Loire, 
Vendée, Deux-Sèvres et Vienne, les-
quels représentaient plus des deux 
tier3 des syndicats régionaux, dont le 
nombre atteint actuellement — après 
l'admission officielle d'une quarantai-
ne do nouveaux syndicats — le chif-
fre de 156. 

Le rapport moral de chaque Union 
Départementale mit en évidence l'ac-
tivité incessante des différents cen 
très, tant.au point de .vue.de la dé-
fense des intérêts professionnels par 
l'application des lois et l'établisse-
ment de nouvelles conventions collée 
tives, que pour la représentation offi-
cielle de leurs organisations, et la for-
mation- de; leurs cadres et militants, 
sans parler du développement des 
services d.'entr'aide (caisse de chôma-
ge, mutuelle chirurgicale, services de 
placement, etc.). 

Il nous est impossible de résumer 
ici ces différents rapports, dont l'ex-
posé ne dura pas loin d'une heure. 

Puis fut examinée la question de la. 
réorganisat'on de l'Union Régionale, 
question fort importante, et. que les 
circonstances actuelles ne permirent 
pas da résoudre autrement que par 
le maintien du statu quo, au moins 
pour 1937. De même pour la question 
de « La Voix des Travailleurs » 
maintien du régime actuej d'obliga 
tion, telle qu'elle fut votée au Con-
grès de Châtellerault, en 1930. 

Mais le pr:x de revient du journal, 
depyis juin 1936, a. considérablement 
augmenté, et ceci va nous obliger à 
en porter la cotisation à 4 francs 
pour 1938. Il y aura peut-être 
compensation dans le fait que l'U.R. 
pourra peut-être réduire le taux de 
sa cotisation, dans la mesure où lès 
U;D. pourront faire face par etles-

Un devoir urgent 
p'est dans Je mois prochain que se-

ra tirée notre tombola. 
Placez donc bien vite vos 10 bil-

lets, et revenez en chercher d'autres 
au siège de votre syndicat ; certains 
5ht placé jusqu'à 10, 15 et 20 carnets 
es années précédentes. 

De votre dévouement dépend non 
seulement la vie de nos lœuvres d'en-
tr'aide, mais également l'améliora-
ion de la situation misérable d'une 
multitude de vos frères et tiaeuis de 
travail moins favorisés que vous, et 
lui souffrent souvent sans le faire 
Connaître. Votre aœur ne refusera pas 
^et effort qui vous est demandé au-
jourd'hui par une organisation de vo-

e choix, et que vous avez choisie 
précisément parce qu'elle seule 
-,eut et 3ait remplir un tel devoir corn-
ue il convient. 

Trouvez-nous aussi des lots, soit 
directement, soit en sollicitant pa-
rents, amis, sympathisants. Moins 
IOUS aurons de lots à acheter, plus 

nous aurons de secours à distribuer. 
Merci d'avance de votre charitable 

ollaboration. Merci au nom des pe-
tits enfants que vous soulagerez, et 
au nom des papas et des mamans 
auxquels vous aurez apporté un rayon 
de joie au milieu des soucis de toutes 
ortes qui les accablent. 

Le Président : 
Paul FOULON. 

par l'Assemblée. 
1" Après avoir défini la position de 

la CFTC auprès du gouvernement et 
des Commissions techniques nationa-
les, flétrit l'attitude dictatoriale de 
certains militants cégétistes vis-à-vis 
de nos camarades, violant ainsi là 
liberté syndicale que nous entendons 
conserver intégralement ; 

20 Considérant que le coût de la vie 
augmente sans cesse, met la famille 
ouvrière dans une position critique, 
demande que soit revisées parallèle-
ment au coût de la vie les primes 
d'allocations familiales et que la Cri-
fo, mette en application la caisse 
pour « La Mère au Foyer » ; 

3° La vie étant aussi chère pour 
les électriciens que pour les ouvriers 
des autres métiers, la section des élec-
triciens CFTC, réunis en Assemblée 
générale, demande que la prime de 
vie chère soit élevée aux taux de celle 
de la métallurg'e Demande aussi la 
revision des salaires et se retire en 
faisant confiance à la CFTC. 

A propos d'une 
sentence arbitrale 

Au cours de la semaine qui suivit 
notre Assemblée générale, un véri-
table coup de théâtre s'est produit : 
le surarbitre, M. Baixès, a rendu sa 
sentence : sentence défavorable aux 
ouvriers, pour le réajustement dés 
salaires. Il va sans dire qu'une fois 
encore, nous avions été volontaire-
ment écartés de toute discussion à 
ce sujet, tant du côté patronal que 
du côté ouvrier. Nous ne sommes 
donc pour rien dans l'échec enregis-
tré par la CGT. 

- -..-S -, . .. 'A,. 

Nous estimons, nous aussi, que les 
salaires ne sont plus suffisants ac-( 
tuellément pour nourrir la famille de 
l'ouvrier. C'est pour cela que nous 
réclamons sans cesse du Gouverne-
ment des mesures propres à assurer 
à l'ouvrier un salaire vital. 

L'échec de l'arbitrage n'a pas cer-
tes, disposé la CGT à la modération, 
et depuis c'est une grande révision 
de ses. troupes pour préparer les es-
prits à une grève générale, seule cho-
se capable dans son esprit de laver 
i'affront reçu. Aussi avons-nous re 
fusé de participer au mouvement pré 
liminaire du 30 septembre et fait pa-
raître dans la Presse le communiqué 
suivant : 

Le Conseil syndical (et les délégué 
des sections d'us'ne), réuni en As 
semblée extraordinaire, tient à faire 
connaître à l'opinion publique l'atti 
tude de ses membres en face du mou 
ment amorcé par la CGT; constate 
que, bien qu'écarté, tant par les syn 
dicats patronaux que par la CGT, de 
toutes discussions concernant l'élabo-
ration des contrats collectifs, il i 
néanmoins toujours dénoncé en temps 
voulu la carence des pouvoirs publics 
et du gouvernement pour arrêter 
l'augmentation du coût de la vie ; 

Affirme sa volonté de réclamer par 
les voies légales toutes mesures sus 
ceptibles d'apporter les améliorations 
désirées dans la situation pécuniaire 
des travailleurs. 

Ne peut s'associer au mouvement 
de grève de demain soir, les pour 
parlers et tous les moyens de conci-
liation n'étant pas terminés et au 
cune rupture de contrat ne pouvant 
être envisagée avant janvier 1938. 

l'arbitrage Caillard, le salaire mi 
nimùm (vital) subirait à chaque 
hausse d'un point une diminution 
de 1 fr. 71 moins 1 fr. 30, soit 0,41 

« Cette diminution du pouvoir 
d'achat du salaire de base irait, 
par suite de l'augmentation du coût 
de la vie, continuellement en s'ag-
gravant et bientôt nous aurions 
pour les salaires une situation in-
férieure à celle de juin 1936. 

Nous regrettons vivement que 
le surarbitre n'ait pas davantage 
tenu compte de nos suggestions. 

Notre exposé n'a pu être réfuté 
M. Kerambrun s'en est d'ailleurs 
bien gardé 

Les considérants de sa sentence 
nous paraissent particulièrement 
faibles et étonnent de la part d'un 
juriste : ne pas compliquer l'accord 
Caillard à l'alimentation serait, dé 
clare-t-il, ouvrir la porte à des ré 
clamations et à des difficultés ! 

Quelle argumentation !... 
Nous pensions jusqu'ici que pour 

rendre une sentence on examinait 
si la demande était justifiée, et non 
comment le voisin avait jugé préeé 
demment. 

Nous considérons les rajuste-
ments obtenus comme des majora-
tions provisoires. Nos camarades 
peuvent compter sur leur organi 
sation Syndicale pour obtenir le 
plus rapidement possible des salai-
res plus en rapport avec le coût de 
la vie, et cela malgré la passivité 
des syndicats soi-disant profession-
nels. 

NASSIVET. 

Avis important 
Prière à nos camarades de rete-

nir leur matinée du dimanche 7 
novembre, date à laquelle aura 
lieu notre assemblée générale. 
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Syndicat mixte 
des Employés de Nantes 

et Environs 

Cours Professionnels 

Réouverture des Cours 
Elle aura lieu lundi 18 octobre, à 

19 heures. 
Les cours masculins préparent 

aux C.A.P. d'aide-comptable-com-
merce, aide-comptable.banque, ai-
de vendeur, dessinateur, électricien, 
menuisier-ébéniste. 

Les cours féminins préparent 
aux C.A.P. d'aide-cômptable-Qom-
merce, aide-comptable-banque, ai-
de-vendeuse, sténo-dactylographe, 
couture, enseignement ménager et 
aux B.A.P. (brevet d'aptitude pro-
fessionnelle) de secrétaire stér.o-
dactylographe et de comptable. 

Pour inscriptions et renseigne 
ments prière de s'adresser jusqu'au 
16 octobre, de 18 à 19 heures 
1" pour les cours masculins, 10, 
rue de Bel-Air, à Nantes (Tél. 120-
71 et 158-00) et à M. Louis Hupe, 
rue Francisco-Ferrer, à Pont 
Rousseau ; 2" pour les cours fé-
minins : 8, rue de Bel-Air, à Nan 
tes (Tél. 120-71 et 158-00). 

A titre d'indication : 
Nombre d'élèves à la rentrée 

d'octobre 1936 : 389. 
Nombre de C.A.P. obtenus à la 

fin de l'année scoalire : 40. 
Nombre de B. A. P. : 4. 

Union Départementale 
de Vendée 

Chez les Hospitaliers 
de la Vendée 

(Section des Sables d'Olonne) 

Activité syndicale 
Le dimanche 5 septembre, à 15 

heures, une petite réunion de la sec-
tion syndicale C.F.T.C. de l'Hôpital 
des Sables d'Olonne était organisée 
sous la présidence du camarade 

me de faire un concours du meil-
leur vendeur. 

Bénézet parle à son tour des 
Congés payés et convie tous les 
camarades qui seraient en difficul-
tés à ce sujet, ou sur d'autres 
questions, de donner leurs noms à 
a permanence, pour que le bureau 

fasse le nécessaire. Enfin Charles 
Mabit nous donne quelques expli-
cations au sujet du contrat collée 
tif et des congés payés. Avec une 
éloquence enthousiaste, il résume 

Tessier, du Syndicat des Hospitaliers 
de La Foche-sur-Yon. 

A l'ordre du jour : désignation d'un 
candidat à la succession de Mlle 
Leignel, présidente démissionnaire de 
la section pour cause de départ ; 
rédaction d'un cahier de revendica-
tions à présenter à la Direction, por> 
tant surtout sur une augmentation 
des salaires en raison de la hausse: 
constante du coût de la vie (dont 
l'indice est actuellement de 597,55) ; 
application des lois sociales sur la 
durée du travail à l'Hôpital des Sables 
d'Olonne. 

Le personnel secondaire de l'Hôpi-
tal des Sables a droit à un salaire 
minimum vital. Les salaires payés 
actuellement sont trop bas, beaucoup' 
plus bas que ceux payés dans les: 
autres Etablissements Hospitaliers; 
du Département, notamment à l'Hô-
pital de La Roche-sur-Yon et à l'Asile 
de la Grirhaudière. 
. Le personnel de l'Hôpital des Sa-
bies, ennemi de toute violence, espère 
bien que ses justes et modestes re-

me chrétien 
Pour terminer Bénézet cjonhe 

des renseignements sur lès assu-
rances sociales, pour lesquelles 
Huchet Joseph est délégué. Et en 
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Syndicat professionnel 
du Personnel Municipal 

Notre position au sujet 
des relèvements 
des traitements 

L'œuvre sociale législative qui 
marqua les premiers jours du Mi-
nistère Blùm, en juin 1936, n'avait 
eu encore aucune répercussion sur 
la situation des fonctionnaires 

Il s'avère aujourd'hui que ni le 
gouvernement Blum, exceptant les 
fonctionnaires du courant social 
général, ni les syndicats cégétistes 
en tolérant cette exception, ne fu-
rent à la hauteur de leur devoir, 

Il importait, si on voulait faire 
œuvre de justice et aboutir, de po-
ser, dans le droit Commun, les re-
vendications des fonctionnaires. 

Ce fut l'honneur de notre Fédé 
ration d'avoir précisé, dès juin 36 
et rappelé en octobre, notre posi 
tioh. 

Nous demandions la suppression de son céièbre pont sur lequel e 
promise de tous les prélèvements lieu ]a photographie du groupe, 
sur les traitements et les indemni- A midi ce fut le pique-nique joyeux 
tés ; en suite aux accords Matignon et famiiiai, auquel succéda une non 
le relèvement du traitement mini- moins joyeuse et familière partie 
mum de base à 12.000 francs (1.0 0 récréative, au cours de laquelle chan-
c — \ m± j. * -i- ■ 

teurs et monologueurs nous charmè-
rent de leurs talents. 

Pendant que quelques-uns faisaient 
une partie de foot-ball ou de coin-
chée, les autres se reposaient sur le 
sable. 

Avant la séparation, nos camara-
des Ingrandais nous ont offert un vin 
d'honneur, nous faisant ainsi appré-
cier le délicieux mousseux fabriqué à 
Ingrandes. 

Nous remercions une fois de plus 
nos camarades d'Ingrandes et d'An-
gers de leur si aimable accueil. 

les belles journées du Congrès et 
du Cinquantenaire des Syndicats vênai^Uons^seronT aVceptéel'lï âë-
Chretiens a Paris, ainsi que le man(je aux quelques camarades non 
Congrès de là J.O.C. qui sera plus encore syndiquég de se joindre à ses 
tara la force de notre syndicalis- membres . car pIus on est nombreux 

et unis, plus on est forts et écoutés. 

Un départ 
Nous avons appris avec regret la 

partant une collecte est faite pour nouvelle du départ de Mlle Marthe 
la Ca/sse du soldat. 
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Syndicat professionnel 

du Personnel Horticole 
en Nantes et environs 

Fête de la St-Fiacre 
A l'occasion de la fête de la Saint 

Fiacre, patron des Jardiniers, les syn-
dicats d'ouvriers horticulteurs d'An-
gers, d'Ingrandes et de Nantes se 
sont rencontrés à Ingrandes. 

Les camarades d'Ingrandes nous 
ont accueillis à la gare avec enthou-
siasme, accueil bientôt suivi d'une 
dégustation qui nous permit d'appré-
cier le bon vin d'Anjou. 

Puis ce fut la visite d'Ingrandes et 

Leignel. Nous lui adressons nos re-
merciements pour le dévouement et 
l'activité qu'elle a déployés à l'a tête 
de la section de l'Hôpital des Sables 
d'Olonne depuis sa formation. Nos 
meilleurs vœux l'accompagnent dans 
Ses nouvelles fonctions. 

A Mlle Philomène Durandèt, élue 
par ses camarades pour succéder à 
Mlle Leignel comme présidente de la 
section, nous adressons nos sincères 
félicitations. 

Pour le Syndicat : 
TESSIER. 
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Syndicat des Secrétaires 
de Mairie de Vendée 

francs par mois ), rectification de | 
15 à 7 % des échelles ; et, par ana-
logie aux dispositions de la loi mo-
nétaire de dévaluation, l'établisse-1 
ment d'une échelle mobile. 

Nous fûmes reçus en audience 
par les représentants des groupes 
radical, d'Alsace-Lorraine, démo-
crate populaire, de la fédération ré-
publicaine, de la Jeune République, 
divers parlementaires, les Commis-
sions des finances des Chambres, 
les ministres Auriol et Jardillier, le 
secrétaire général de la Présidence, 
Jules Moch... 

On sait le 
Après une aussi bonne, et mémo-

sort partiel que le râble journée, nous nous promettons 
fit à ces revendica- de nous retrouver l'année prochaine, 

tions et avec quelle lenteur il s'y D'ores et déjà l'on songe à rece-
résolut quant à la suppression des voir à notre tour nos collègues d'An-
prélèvements, l'octroi d'un volant gers et d'Ingrandes à l'occasion de 
fixe. 

' Il faut, aujourd'hui, reprendre, 
la deuxième étape de nos revend! 
cations : la refonte définitive de nos 
traitements en face de la dévalua-
tion et des décrets monétaires 
Chautemps ; au moins l'augmenta-
tion du volant fixe : 3.000 francs 

Des quelques lignes qui précè 
dent, extraites du rapport moral 
d'activité de la Fédération, nous 
pouvons dégager la garantie qu'au 

la Saint Fiacre 1938. 
La maison de repos de l'Union Nan-

taise « La Mi-Cotière », à Oudon, 
semble toute désignée à cet effet. 

Donc à l'année prochaine. 
Le Secrétaire. 

 U —x x— ~ • 
Les Loisirs 

C'est avec joie que la Commis-
sion des Loisirs eut à enregistrer 

lendemain de son prochain Congrès deux succès légitimement rempor-
(15-16 octobre), la Fédération in- tès pendant la saison d'été : la sor-
terviendra à nouveau. tie populaire de Clisson et la pro 

COMMISSION DES LOISIRS (C. F. T. C.) 
UNION LOCALE DE NANTES : 10, Rue de Bel-Air 

Salle du Chapeau Rouge, rue du Chapeau Rouge 

Les Dimanches 17 et 24 Octobre 

ce La Fille de Roland » 
a Dec 

Drame à grand spectacle de Henri de BORNIER 

le concours dés artistes de « Comœdia » 

Prix des Place» : 6, 4 et 3 FRANCS (demi-tarif enfants et militaires) 
LOCATION : 10, Rue de Bel-Air (tous les jours) 

LA SAINT-MICHEL 
Comme chaque année notre syn 

dicat a fêté son patron St-Michél 
Dimanche 3 octobre une messe 

fut célébrée en l'église Saint-Clé 
ment. M. l'abbé Chaignon, aumô-
nier du Travail, avait bien voulu 
accepter d'y prendre la parole 
Nous l'en remercions sincèrement 

Nous entendîmes successive-
ment les délégués des sections 
assurances, Banques, Fers et Mé 
taux, Engrais et produits chimi-
ques, Pétroles, Savonneries, Nou-
veauté, Voyageurs. Comme -le fit 
remarquer le président, fous ces 
rapports prouvent une fois de plus 
la vitalité du syndicat mixte des 
employés, et combien nous pou 
vions envisager l'avenir avec con 
fiance. 

Après un compte rendu du comité 
de l'Union -Régionale du 12 septem 
brè, la parole fut donnée à Charles 
Mabit, secrétaire général de l'Union 
Nantaise qui avait pris pour titre 
de sa causerie « Le devoir du syn-
diqué en face de son organisations 
Ceux qui n'ont pas entendu Char-
les Mabit ne peuvent se rendre 
compte de l'ardeur et do la com-
pétence avec lesquelles il déve-
loppa son sujet. Il ouvrit des ho-
rizons nouveo.ux à beaucoup de 
syndiqués qui croyaient qu'après 
avoir rempli leur bulletin d'adhé 
sion et payé leur cotisation, leur 
tâche syndicale était terminée. 
Cette causerie mériterait d'être 
reproduite intégralement, nous y 
reviendrons. Les remerciements 
du président et les applaudisse 
ments de l'assemblée prouvèrent à 
Mabit qu'il avait fait un travail 
apprécié et utile. 

At>rès des échanges de vues sur 
plusieurs sujets syndicaux, appli-
cation des lois sociales et différen-
tes communications, chacun se re. 
tira heureux d'une si bonne mati-
née, qui perte ses fruits pour l'ex-
tension du syndicalisme chrétien. 

Pour peu tapageuses qu'elles 
soient, ses interventions n'en sont 
pas moins énergiqués et appréciées. 

Pour le Conseil Syndical, 
Le Président, 

R. GLOTIN. 

Une délégation de la 
C. F. T. C. est reçue par 

M. William Bertrand 
Après avoir écrit l'article ci-des-

sus, la presse nous a appris que M. 
William Bertrand, sous-secrétaire 
d'Etat à la présidence du Conseil, 
a reçu le 30 septembre une déléga-
tion de la Confédération Française 
des Travailleurs Chrétiens, conduite 
par notre président confédéral, Ju-
les Zirnheld. 

Cette délégation lui a fait part 

menade à là forêt de Mervent 
La Commission se doit tout 

d'abord de remercier la presse qui 
a si largement ouvert Ses colonnes 
et contribué ainsi à Ces succès. 

....Clisson, le 1er août, recevait nos 
amis au nombre imposant de 800. 
Après un défilé en musique la vi-
site touristique de la ville fut faite 
aVec le concours de nos camarades 
de Clisson. Un déjeuner pique-ni 
que réunit tout le monde sous les 
ombrages des coteaux Henri IV 
aménagés et décorés avec goût, et 
mis gracieusement à notre disposi-
tion. 

De nombreuses attractions : mu 
sique, chants, danses, monologues 
jeux divers, firent dans l'après-midi 
la joie de tous. La visite du « Mi 
nistre des Loisirs », qui était la sur-
prise de la journée, fut accueillie 
par des applaudissements chaleu 
reux, .surtout le discours liumoris-

des conventions collectives, 
X x — 

Bâtiment 

d'un certain nombre de résolutions 
relatives aux 40 heures, à l'embau-; tico-pelitique de son Excellence, 
«liage, aux traitements des fonc- Puis Ce fut le retour à Nantes 
tiohnaires et employés des services après les adieux à nos bons amis 
publics, ainsi qu'au renouvellement de Clisson et à ceux de La Roche 

sur-Yon qui étaient venus se join 
dre à nous. 

Journée trop courte, au gré de 
tous 

Qu'il nous soit permis de remer-
cier tous ceux et celles qui ont par-
ticipé à la réussite de cette journée 
en particulier la presse, le chef 
scout Herbert, les musiciens, les 
artistes, et d'adreBser. une mention 
toute spéciale au responsable de la 
promenade qui nous quitte afin de 
satisfaire à. ses obligations militai-
res, mais qui nous reviendra dans 
deux an; 

L'excursion à la forêt de Mer 
vent fut, elle aussi, des plus réus 

Belle promenade, excellènt dé-

Assemblée Générale 
Notre dernière réunion s'est 

tenue le 22 juillet 1937 sous la 
présidence de Bénézet. Après la 
lecture du rapport de la réunion 
du 21 mai 1937 l'on procéda à l'é-
lection du nouveau trésorier en 
remplacement de Lemoine, démis-
sionnaire pour cause de change-
ment de profession. 

Biron fut élti à la majorité. De 
suite il prend son travail et nous sie 
donne les comptes de la trésorerie jeûner, beau temps, tout contribua 
qui furent approuvés par tous les à son succès. Ce fut avec satisfac-
eamarades. tion que la Commission des Loisirs 

Ensuite, le secrétaire délégué enregistra les compliments de ceux 
à la Commission des Loisirs qui avaient participé à cette pro-

de la sortie annuelle de menade. 
La. Commission va procéder dans, 

quelque temps à l'étude pour la sai-
son d'été de sorties populaires et 
trois excursions touristiques, dont 
une de deux jours. 

Elle compte sur toutes et tous 
pour la réussite de ses projets. 

C. 

nos syndicats'à Clisson le 1CT Août 
puis il est question de la mise en 
circulation des billets de tombola 
de l'Union Régionale. Un. pressant 
appel est fait aux camarades pour 
en vendre le plus possible dans no-
tre intérêt personne! comme dans 
l'intérêt général. On propose mê-

VŒTJX 
Le Syndicat des Secrétaires de 

Mairie de Vendée (siège social, 26, 
boulevard Aristide-Briand, La Ro-
che-sur-Yon), réuni en assemblée 
générale, à Challans, le 12 août 
1937, 

Considérant : 1° que l'art. 3 de 
la loi du 22 juillet 1923 interdit le 
cumul des indemnités pour charges 
de famille allouées par les commu-
nes à leurs agents avec les alloca-
tions de l'encouragement national 
aux familles nombreuses ; 

2° Que lors de l'application de la 
loi du 30 juin 1934 — qui ne sau-
rait tarder — les employés com-
munaux se trouveront défavorisés 
par rapport à leurs collègues de 
l'industrie, du commerce et de 
l'agriculture qui bénéficient dudit, 
cumul, 

Emet le vœu : que le taux des 
allocations familiales des employés 
communaux ruraux soit au moins 
égal à celui des professions régio-
nales le plus élevé, majoré de l'al-
location de l'encouragement natio-
nal aux familles nombreuses. 

Adresse le présent Vœu à M. le 
Ministre de la Santé Publique (7* 
bureau), à MM. les Parlementaires 
du Département, à l'Alliance Natio-
nale contre la dépopulation, 217, 
rue du Faubourg Saint-Honoré, Pa-
ris (8e). 

* 
• ---sir*-- ; 

Le Syndicat des Secrétaires de 
Mairie dp département de la Ven-
dée, réuni en assemblée générale, à 
la mairei de Challans, le 12 août 
1937, 

Après avoir étudié les proposi-; 

tions de la commission paritaire et 
entendu le vice-président dans son 
rapport, 

Considérant qu'un grand nom-. 
bre de secrétaires de mairie ont un 
traitement trop modique, si l'on 
envisage leurs travaux de plus en 
plus compliqués et absorbants, leur 
responsabilité devant l'opinion, et 
le coût toujours grandissant de la 
vie ; 

Considérant d'autre part que la 
majeure partie de leurs travaux 
leur est imposée par l'Etat et par 
le département ; et qu'un certain 
nombre de communes n'ont pas les 
possibilités financières de réaliser 
les propositions formulées par la 
Commission paritaire ; 

Emet le vœu : 
Que le Département et l'Etat 

viennent en aide aux communes né-
cessiteuses pour leur permettre de 
fournir au secrétaire de mairie un 
traitement convenable. 

Emet le vœu aussi : 
Que les autres employés commu-

naux obtiennent, par le même 
moyen, l'augmentation de salaire 
nécessitée par leurs travaux et par 
le coût de la vie; 

Les Sables-
d'Olonne 

Notre promenade 
familiale 

;< Heureux qui comme Ulysse a 
fait un beau voyage » ! On peut le 
dire de ceux qui ont eu le plaisir 
de faire cette belle promenade de 
Noirmoutier le dimanche 5 sep-
tembre. Il serait trop long d'en 
citer tout les faits intéressants, 
nous ne. parierons que de la bonne 
camaraderie qui ne cessa de ré-
gner toute cette journée. Nous n'ou-
blions pas notre visite au chanoi-
ne Loutil, le célèbre Pierre l'Er-
mite, qui bien que très occupé, a 
bien voulu pendant quelques ins-
tants nous donner quelques con-
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seils, et nous dire combien ' ad-
mirait le syndicalisme chrétien. 

Regrettons en terminant que 
divei?ses circonstances ympcêhè-
re de nombreux adhérents de' ve-
nir à cette belle promenade, et es-
pérons que l'année prochaine 
noùs serons plus nombreux encoif 

« Ces Dames aux 
Chapeaux verts » 

Je dirai d'abord, d'accord en 
cela avec les très nombreux spec-
tateurs qui l'ont applaudie, que 
cette pièce fut rendue comme il 
convenait, et tous les acteurs, que 
•ce soit 'Ariette ou Augustin, en 
passant par Ulysse et ces demoi-
selles aux chapeaux verts, tous 
ont droit à des éloges et à des re-
merciements qui vont également à 
tous ceux ou celles qui, à un titre 
quelconque, ont participé au suc-
cès de ces séances. 

J'ai dit succès, et cependant au 
point de vue financier, ce fut loin 
d'en être un. En effet si les recet-
tes furent bonnes, la séance rap-
porta surtout ... Aux Tournées 
Bâret. 

Je m'explique, et j'espère ren-
dre service à des camarades d'au-
tres régions. 

Qu'ils s'informent d'abord si là. 
pièce qu'ils ont choisie n'est pas 
en exclusivité : et dans ce cas,. 
qu'il n'attendent pas le dernier 
joUr pour demander l'autorisation 
de la jouer, il pourrait leur en 
coûter un billet de mille au moins 
comme cela est arrivé à l'Union 
Sablaise. 

Aussi, pour nous, tout est à re-
faire, et dans de meilleures condi-
tions ! ! Heureusement que les 
bonnes volontés sont nombreuses 
et fidèles. 

A. V. 

Union Départementale 
de Maine-et-Loire 

s Cette prime est calculée en te-
nant compté de l'augmentation de 
7% dè l'indice départemental du 
coût'de la vie (entre février et 

Syndicats professionnels : août 1937 ) en prenant comme ba-
' se les salaires minima suivants : féminins 

La période de vacances est ter: 
minée, l'activité va reprendre avec 
l'ouverture des Cours Profession-
nels qui ont déjà commencé à fonc-
tionner : 

Français, Sténo-dactylo, comp-
tabilité, anglais, coupe. 

Enseignement ménager, cours 
d'agrément, pyrogravure, dessin, 
etc.. Le trousseau,fonctionne cha-
que 1ER samedi du mois à partir de 
14 heures. 

Les cercles d'Etudes du 1er di-
manche du mois sont repris et ont 
lieu à 10 heures. Partagés en deux 
groupes, ils traiteront du Caractè-
re et du Mariage. 

Le Cercle d'études sociales qui 
s'adresse à toutes celles qui veu-
lent devenir des militantes repren-
dra le Jeudi 14 octobre, et aura 
lieu, comme les années précéden-
tes les 2et 4"" jeudis de chaque 
mois. Nous invitons toutes celles 
qui le peuvent à y être fidèles. 

La journées d'Etudes trimes-
trielle aura lieu le 24 octobre, 
réunions le matin à 9 h. 30, et à 
14 heures. 

Tous ces cours et réunions ont 
lieu : 2, rue Pasteur. 

Le Bureau de Placement fonc-
tionne aussi régulièrement et s'ef-
force de rendre service .Nous se-
rions reconnaissantes à toutes nos 
amies qui connaîtraient des places 
vacantes de nous les signaler. 
Nombreuses sent les demandes et 
nous voudrions les satisfaire tou-
tes. On peut y venir de 9 h, 30 à 
19 heures. . 

Avis divers 
Le bureau de l'union locale in-

forme tout les membres des syn-
dicats que la permanence du mer-
credi soir n'aura plus lieu. Par con. 
tre, pendant tout l'hiver et à da-
ter du dimanche 10 Octobre la per 
mahence sera ouverte tous les di-
manche de 9 h. à 11 h .30, 5 rue 
des Teintureries. 

La permanence est faite pour ; 
vous, ne vous gênez pas, venez-y. ' Le 28 août dernier, se tenait à 

Le bureau rappelle également ' Saint-Macaire en Ivlauges une ini-
que tous' les synd'qUés depuis plus , portante journée d'Etudes qui réu-
d'un an doivent dans retard payer nissait plus de 100. délégués des 
le prix de l'abonnement à la Voix ; syndicats de la chaussure de la ré-

-x 
Dans la Chaussure 

des travailleurs .» . 
'Le Bureau. 

Commerçants 
accordant une remise 
Mercerie. — Martimort, rue des 

Hàlles, 5 % ; Tailler, rue des Halles, 
5 %.. • 

Meubles. — Dubos, rue Nationale, 
5 % ; Perrày, place de l'Eglise, 3 et 
5%. 

Papeterie. — Gaillard, rue de l'Hô-
tel-de-Ville, 10 % ; La Providence, 
rue Lafayette, 5 et 10 % ; Delhom-
rneau,, avenue de la Gare, 10 %. 

Photographie. — Martin, rue du 
Palais, 10 % ; Beduneau, avenue de 
la Gare, 10 %. 

■ Tissus. — Gerodolle, rue des Halles, 
5 % ; Métais, rue des Halles, 5 % ; 
Philippon, rue des Halles, 5 % ; Sou-
lery, rue des Halles; 5 % ; Coupin, 
rue de l'Hôtel-de-Ville, 5 %. 

Commerçants divers. — Marsaùlt, 
place de l'Eglise, 8 et 10 % ; Pineau, 
boulevard Castelneau (Ste-Thérèse), 
5 et 10 .% ; Richard, tailleur, 7, rue 
Saint-Michel, 5 % ; Blanchard,. dro-
guiste, rue des Halles, 5 % ; Tessier, 
droguiste, avenue de la Gare, 5 % ; 
Martin, confection, rue du Palais, 
5 % ; Foucher, quincailler, rue de 
I*Hôtel-derVille, 5 % (sauf sur arti-
cles en .réplame) ; Gabaret, électri-
cien, rue Travot, 10 % (sauf sur 
postes) ; Poupin, pharmacien, rues des 
Halles et Travot, 5 % (sauf sur pro 
duits réglementés) ; Richard, bijou-
tier, rue des Halles, 5 % ; Babin, 
bijoutier, rue Guynemer, 10 %. 

|.gion choletaise 
La matinée fut employée au dé-

pouillement des questionnaires qui 
avaient été envoyés à chacun dés 
syndicats affiliés. Les questions 
portaient sur chacun des chapitres 
de la Convention signée le 19 sep-
tembre 1936. 

De la discussion très animée qui 
suivit sortit une vue d'ensemble 

Homme 2" catégprie (3,25 + 
0,35) X 20% = 4,32. 

Femme 2"' catégorie (2,10 + 
0,25) X 20 % : 2,'82. 

Apprentis des deux sexes-
(1,75 + 0,20) X 20% = 2,34. 

Cette nouvelle prime horaire qui 
sera ajoutée, à partir du 1er octo-
bre aux salaires payés précédem-
ment, sera donc' dans toutes les 
usines de chaussures, pantoufles 
et assimilés de 0,31 pour les hom-
mes de toutes catégories et les 
femmes de toutes catégories ayant 
au moins une charge aux alloca-
tions familiales. 

* 0,20 pour les ouvrières de tou-
tes catégories. 

0,17 pour les jeunes ouvriers et 
ouvrières de moins de 18 ans. 

Il sera alloué pour le personnel 
travaillant à domicile, une nouvel-
le prime de vie chère, calculée 
comme la précédente au pourcen-
tage des salaires. Cette majora-
tion au l"r octobre sera de 7% du 
montant du salaire global. 

Le présent accord sitpule que 
'es tarifs de base établis au 1er oc. 
obre (sur l'indice du coût de la 

vie du 13 août 37 soit : 101,307) 
sont actuellement de : 

Homme : 4,63 ; femme : 3,02 : 
apprentis des deux sexes : 2,51. 

Ils seront révisés après paru-
tion des indices du 15 novembre 
et 15 mai pour application au i"r 

janvier et au l*r juillet suivant. 
La révision se fera de la façon 

 . _ 

Unions Départemen 
de fer Vienne et des Deux-Sèvres 

Poitiers 
Des Nouvelles 

Le 20 septembre,, dans l'agréa-1 
ble petit village de Mauprévoir, 
Monseigneur. Lefèvre bénissait 
l'union de notre camarade Roger 
Michaud et de Mademoiselle Si-
monne Béniseau. 

Notre aimable secrétaire ne se-
rait certes pas partisan qu'on 
parlât de lui dans le journal, mais 
après plus de cinq ans de services 
ininterrompus, de véritable dé-
vouement à la cause syndicale 
chrétienne, il mérite que nou3 le 
remerciions et que nos vœux les 
meilleurs lui soient adressés ainsi 
qu'à Madame Michaud, au nom de 
l'Union locale et départementale 
car tous les camarades ont pu ap-
précier en lui les meilleures quali-
tés, ainsi que le courage qu'il a dé-
ployé depuis surtout l'application 
des nouvelles lois sociales, et qui 
ont permis au syndicat des tra-
vailleurs chrétiens de la Vienne 
d'être partie à presque toutes lés 
convention collectives. 

Syndicats chrétiens 
Agricoles 

Nous rappelons aux Camarades, 
au moment où nous voulons voir 
se développer dans notre départe-
ment une action syndicale agricole 
qu'il existe à la C.F.T.C. une Fé-
dération des syndicats libres des 
travailleurs de la terre, dont l'or, 
-gàhe mensuel est l'Ouvrier agricole 

ndiquée ci-dessous ; le taux de la ' et une Fédération des Syndicats 
prime Sera égnl au, pourcentage 
de variation de l'indice, soit en 
hausse soit en baisse, et sera tou-
jours calculé sur l'indice et les sa-
laires de base existant au lw' octo-
bre 1937. 

Toute revision ultérieure de la-
dite prime de vie chère ne pourra 
être acceptée que si les commis-
sions de surveillance des prix au-
t prisent leur incorporation immé-
diate dans de 
vente. 

chrétiens d'exploitants agriicoes 
orgape La voix des paysans. Les 
titrés sont assèz significatifs et 
indiquent qu'ils groupent soit des 
ouvriers, soit des propriétaires ou 
fermiers. 

Il faut que. lé département de 
l4 Vienne, riche en action syndica-
le chrétienne dans tous les corp3 
de métiers, groupe aussi des syn-
diqués agricoles et imite à ce 

nouveaux prix de point de vue les Deux-Sèvres, l'a 
1 Vendée et la Loire-Inférieure qui 

Cet avenant aurait besoin ont des groupements très noris 
d'explication complémentaire con. sants. 
cernant son application qui très Que les camarades qui peuvent 
certainement doit donner satisfac- nous aider le fassent, et merci 
tion à l'ensemble des ouvriers et 
ouvrières de la Chaussure, et c'est 
pourquoi nous en ferons un com-
mentaire dans le. prochain numéro 

Le Rocfie-
sur-Yon 

Commerçants 
accordant une remise 
Bàudry, librairie, boulevard des 

Alliés, 5 % ; Renolleau-Morin, librai 
rie, rue Paul-Bàudry, 5 %. 

Indice officiel 
du coût de la vie 
L'indice officiel du coût de la vie 

NANTES, est passé de 597,55 au 1' 
septembre, à 620,98 au 1"' octobre 
courant. 

faiseuse. Guillet, Àuxerre, moteur 
3 CV, bonne occasion. S'adresser ou 
écrire à M. Bodineau, La Saulaie, St-
Aubin de Luigné (M.-et-L.). 
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Au sujet d'un Appel 
aux Camarades de la 
Région Choletaise 

T1 , A VENDRE : machine à bois com-
des modifications ̂  y apporter binée raboteuse dégauchisseuse mor-
s agissait de mettre tout cela au1 

point. Ce travail fut confié à une 
commission d'études. 

Dès le début de l'après-midi, 
celle-ci se mettait à l'œuvre, 
et soumettait deux heures après 
les modifications proposées à 
l'approbation de l'assemblée géné-
rale. Nous ne ppuvons ici les 
rapporter toutes. Il faut signaler 
entre autres ,les textes très impor-
tants concernant les ouvrières à 
domicile et leur assurant, outre 
l'avantage des lois sociales exis-
ta ntes, congés payés etc.. le béné-
fice intégral de la Convention Col-
lective, 

Le travail entrepris sur ce ter-
rain sera laborieux. Raison de 
plus pour que les ouvrières à do-
micile comprennent tout l'intérêt 
qu'elles ont à se grouper dans le 
syndicat qui prend à cœur l'orga-
nisation de. leurs conditions spé-
ciales de travail. Il sera d'autant 
plus agissant qu'il aura derrière 
lui un plus grand nombre d'ou-
vrières à domicile syndiquées. 

Les ouvriers de l'intérieur ne 
furent pas non plus oubliés. Plu-
sieurs point de la convention mal 
interprétés ou incomplets furent 
retouchés et les mesures prises 
pour que celle-ci soit respectée. 

De plus, en raison de la hausse 
constante du coût de la vie, il fut 
décidé, à l'unanimité, qu'une dé-
marche serait faite auprès du syn-
dicat patronal, èn vue d'une aug-
mentation de la prime de vie chère 
Nous donnons ei-dessous le texte 
de l'avenant signé le l" octobre' : 

La délégation ouvrière des Syn-
dicats de la Chaussure de la Ré-
gion Choletaise (C.F.T.C.) et la 
délégation du Groupement Patro-
nal des Fabricants de Chaussures 
se sont réunies vendredi soir lor 

octobre à la Chambre de Commer. 
ce, et. ont signé l'avenant suivant : 

A dater du 1er octobre 1937 une 
nouvelle prime de vie chèrè s'a-
joutera aux salaires payés au 30 
septembre 1937. 

Un certain nombre de nos amis 
ont reçu d'un Groupement politi-
que, une circulaire dans laquelle 
on attire l'attention des Syndicats 
chrétiens sur le danger qu'il peut 
y avoir, à ce que leur « mouve-
ment revendicatif, qui vient de se 
faire jour par voie de presse,'n'ap-
puie le mouvement communiste » 
ce dernier s'apprêtant à faire, 
dans la région, un gros effort en 
faveur d'un des leurs, à l'occasion 
des élections cantonales 

Cette invitation à la prudence 
adressée aux syndicats chrétiens 
réclame une mise au point. 

Les syndicats chrétiens n'ont 
d'ordre à recevoir d'aucun Parti 
politique, ayant la responsabilité 
des intérêts de ceux qui leur font 
confiance ; ceux-ci interviennent 
chaque fois qu'ils le jugent légiti 
ine et possible pour obtenir une 
amélioration d'ordre général dans 
la vie professionnelle, sans s'occu 

Cours professionnels. :— Cette patronal de bien vouloir accepter 
année l'Union locale a fait un ef- l'arbitrage contractuel. Après un 
fort pour mieux installer ses élè- i"efus, le différend est porté devant 
vés et pour permettre aussi aux j la Commission de conciliation. Dans 
secrétaires dont là tâche s'àvèrait . sa réunion du 30 puin, cette dernière 
compliquées du fait de l'exiguïté, ne put aboutir à un accord. Le 20 
des locaux de l'accomplir au mieux 
des intérêts de tous. Aussi" les 
cours auront-ils lieu pour les Jeu-
nes gens, 5 rue Penthièvre et pour 
les jeunes filles, 15, rue du Souci. 

M ont morillon 
Union Locale 

Travail du Mois 
Commerce en gros. — Nos ca-

marades doivent être impatients 
connaître J.a solution des dis. 

cessions qui sont toujours en 
cours pour l'établissement du bor-
dereau de salaires. 

A nos propositions, le syndicat 
patronal n'avait pas jusqu'ici ré-
pondu. L'augmentation présentée 
par nous est de l'échelle de 7 à 8% 
Ce serait je crois de la mauvaise 
volonté qu'elle ne soit pas accep-
tée. D'ici peu, tout sera réglé : 
c|est ce qui ressort des entretiens 
avec le secrétaire des syndicats 
patronaux. 

Librairie-Papeterie. — Comme 
nous l'avaient demandé beaucoup 
de syndiqués de cette branche, 
nous avons décidé de demander la 
réunion de la Commission prévue 
pour l'établissement d'un contrat 
collectif et d'un bordereau de sa-
laires. 

1 Nous tiendrons les syndiqués au 
courant, nous les convoquerons, 
mais que tous ceux qui pourraient 
nbus soumettre des idées intéres-
santes ou des chiffres, se présen-
tent à la'permanence. 

Rappel. — Nous rappelons aux 
patrons et aux ouvriers agricoles 
car nous avons eu beaucoup de 
plaintes à ce sujet, que les vacan-
ces payées sont obligatoires dans 
toutes les professions agricoles. 
Les ouvriers peuvent les réclamer 
et nous espérons que les patrons 
s'exécuteront de bonne grâce. 

Nous allons reprendre notre ac-
tivité, les vacances étant passées. 
Que nos camarades retardataires 
(ils ne sont pas nombreux) veuil-
lent bien se mettre en règle avec 
les trésorier ou trésorière... C'est 
le nerf de toute organisation ! 

Que vous dire qûe vous ne sachiez 
déjà par la voix du journal ou des 
responsables de votre syndicat 011 
section. 

A l'Hôpital, après diverses cor.' 
respondances échangées entre le 
secrétariat de l'U.D. et la. commis-
sion administrative de cet étabîis-
sément, notre camarade Michaud, 
qui a tout le dossier de l'affaire 
s'en occupe près dès autorités com-
pétentes. On pourra dire que si 
nous avons été patients, les admi-
nistrateurs de l'Hôpital auront été 
longs à l'étude ou de mauvaise- vo-
lonté pour examen dû statut du 
personnel ! 

En ce qui concerne l'alimenta-
tion en gros, nos camarades inté-
ressés ont pu voir par la rubrique 
poitevine du dernier numéro de ce 
journal que la discussion de l'éta-
blissement des salaires était labo-
rieuse, d'autant plus que comme 
pour les quincailliers, les patrons 
demandaient des abattements dé 
20% sur Poitiers alors que nous 
demandions le même tarif ou en 
dernier ressort 5% d'abattement. 
L,a discussion continue, espérions 
qpe comme pour les quincailliers 
cet abattement ne dépassera pas 

Pour le reste tout est' stàtion-
naire, l'automne verra-t-1,1 un dé-
part heureux du syndicalisme fé-
minin à Montmorillon ? Il y au-
rait pourtant beaucoup à faire de 
ce côté j ! .. ... / 

Nouveau commerçant 
accordant escompte 
A ajouter à la liste des commer-

çants pratiquant l'escompte à nos 
adhérents : « Herboristerie Le Gou-
bin », Grand-Rue, 5 et 10 %. 

X X- —— —-

Coût de la vie. Par lettre 
per si tel parti politique en sera adressée à M. le Préfet de la Vien 
sfatisfa/t ou non. ne le 30 septembre, au nom des 

: Les Syndicats Chrétiens recon- syndicats affiliés à notre Union 
naissent à leurs membres le droit Départementale, nous avons de 
d'adhérer à telle formation politi- mandé que l'indice du coût de la 
que qui leur plait, mais il leur in. ; vie soit en rapport avec la cherté 
terdisent de s'en prévaloir dans de la vie et permette l'adaptation 
leur action professionnelle. d'un pourcentage sur les salaires 

' D'autre part, que le Rédacteur acquis, 
de cette circulaire se rassure : 

; Vis-à-vis des Parti politiques, 
lès syndicats chrétiens n'enten-. ■g

ranime> bas
è sur la restauration

 r 
dent enchaîner pâr aucun lien eur de ]a famille i>orgnjgation de la 1 collective. Au cours de -la■■ réunion du 

NfOrt-

Union Locale 
Diverses circonstances ont empê-

ché, depuis quelques, mois, la paru 
tion de notre chronique syndicale 
mortaise. Nous nous en excusons au 
près de nos membres et nous nous 
empressons d'y remédier dans ce nu 
méro en vous montrant que, malgré 
ce silence, notre Union Locale et ses 
syndicats ont une activité toujours 
plus grande. 

LE LIVRE, corporation bénéficiant 
de l'échelle mobile de3 salaires, a vu 
l'indice économique passer le 1" août 
dé 5,68 à 6,18 et, clé ce fait, le salaire 
horaire augmenter de 0 fr. 51. Le 
tarif de base de l'ouvrier qualifié est 
maintenant de 6 fr. 3.1 contre 5 fr. 80, 

LE BATIMENT après quelques, 
pourparlers avec la C.G.T., en vue 
d'une demande unique d'augmenta-
tion, n'a pu continuer la collabora-
tion avec cette dernière, des divêr-
gences de vues s'étant élevées au 
coUrs des entrevues. Notre Syndicat, 
qui vient de demander une entrevue 
avec le Syndicat patronal, n'en pour 
suit pas moins une active propaganl-
de. -' r 

juillet nous acceptons de désigner un 
arbitré pour entrer en relation avec 
le représentant patronal. Leur entre-
vue.qui eut lieu lé 16 août fut,:com-
me les précédentes, Impuissante à 
résoudre le conflit. Aussi, dès le 21 
août noua écrivons au Préfet pour 
demander le surarbitrage. Inchangée 
depuis cette date, l'affaire entre à 
nouveau dans une période active, le 
surarbitre ayant récemment commen-
cé l'étude du dossier. 

LES HOSPITALIERS attendent la 
réponse du Conseil d'Administration 
de i?'Hôpitàl à leur demande d'aug-
mentation- Leur convention échue du 
11 août doit être renouvelée avec 
plusieurs modifications. 

Réunions du Conseil 
de l'U. L. 

Dans sa séance du 27 août, le 
Conseil de l'Union Locale procède au 
renouvellement du Bureau. 

M. Leroy désirant conserver toute 
Son activité au Syndicat départemen-
tal Hospitalier, est démissionnaire du 
poste de Président qu'il occupait de-
puis l'an dernier. 

Ont été élus : 
Président : Pi tard (Cuirs et peaux). 
Vice-Présidents : Mmè Germain 

(Employées), M. Bonneau (Em-
ployés). 

Secrétaire : Fouet (Employés). 
Secrétaire adjoint : Rivault (Livre). 
Trésorier : Guittonneau (Habille-

ment). . . . -
Trésorier adjoint : Macouin (Bâti-

ment). 
Notre camarade André Fouet de-

mande plusieurs semaines de congé. 
Mme Germain et M. RiVault assume-
ront donc le Secrétariat pendant ce 
temps. 

On procède ensuite à l'élection des 
membres des Commissions des Cours 
professionnels et des Achats en 
commun. 

Lé rapporteur de la Commission 
des. Loisirs donne un compte rendu 
de l'activité de cet organisme, ainsi 
que des projets concernant notre 
Gala Théâtral annuel. Ces projets 
sont adoptés à l'unanimité. 

Une réunion du Bureau de l'Union 
Locale s'est tenue le 13 sëptembre et 
une nouvelle réunion du Conseil le 
27 septembre. 

Commission des achats 
en commun 

La. Commission d'Achat qui, l'an 
dernier, procura aux syndiqués un 
certain avantage sur le charbon, re-
nouvela cette année une grosse com-
mandé. 

Devant la hausse continuelle du 
coût de la vie, personne ne peut re-
gretter d'avoir fait cet achat. Quel-
ques syndiqués ont même réalisé une 
belle économie qui se monté actuelle-
ment à plusieurs-cotisations annuelles. 
; En ce moment, la Commission 
s'occupe pour l'achat de pommes de 
terre et bientôt de haricots. 

s'abattit à la permanence pour avoir 
des places. La Commission passa par 
toutes les transes... Plus de billets ., 
plus de cars Enfin on s'arrangea 
et le 1" août au matin 80 syndiqués 
prirent place dans les trois autobus 
retenue à cet effet. 

PROGRAMME D'HIVER 
Dès la fin août, la Commission se 

trouve réunie en séance pour arrêter 
son programme d'hiver. Nous pou-
vons vous donner dans les grandes 
lignes ce que sera notre Soirée de 
Gala. 

Elle aura lieu le lundi 8 novembre, 
en soirée, à l'Eden-Palace. 

La Commission a fixé son choix sur 
le, chef-d'œuvre d'Erçkman-Chatrian : 

« L'AMI FRITZ » 
Dans la première quinzaine d'octo-

bre, des programmes numérotés se-
ront mis en vente au prix de 1 franc. 
Notons qu'ils donneront droit au tira-
ge de la tombola gratuite avec de 
nombreux lots. 

Nous espérons que tous les syndi-
qués niortais auront à cœur de par-
ticiper dans la mesure du possible 
àu succès de cette fête. 

Quelques mots encore pour voua 
annoncer qu'au mois de janvier aura 
lieu une Grande Fête enfahtine, un 
dimanche en matinée, avec graïKîe 
distribution de jouets. 

Nous en reparlerons !... 

Escompte sur achats 
Voici la liste des commerçants fai-

sant une remise spéciale aux adhé-
rents des Syndicats Chrétiens, à con-
dition qu'ils aient leurs cartes dû-
ment timbrées : 

COMMERÇANTS FAISANT 
UNE REMISE SPÉCIALE 

AUX ADHÉRENTS 
DES SYNDICATS CHRÉTIENS 

DE NIORT 
Bijouterie. — Poussou-Vàlentin, 3, 

rue du Rabot, 5 à 10 % (suivant 
articles ). 

Bonneterie dames. — Mme Bouyer 
« A la Frileuse », 34, rue Saint-Jean, 
5 % (plus timbres). 

Chapellerie dames. — Mme Juhin, 
31, rue Saint-Jean, 5 %. 

Charbons. — Service spécial 
d'achats en commun. 

Corsets. — M. Faraud, 17, rue 
Victor-Hugo, 5 %. 

Cycles. — Alloneau, 3, rue Mellai-
se, 5 %. 

Droguerie. —' Charbonnel, rue St-
Jean, 10 %. 

Epicerie. — Moineau-Gelin, 38, rue 
Mellaise, 4 %. 

Jouets. — Diot, 2, avenue Saint-
Jean, 6 % (sauf articles à prix im-
posés) . 

Lunetterie. — Lunetterie Centrale, 
rue Ricard, 10 % sur lunetterie, 5 % 
sur autres articles. 

Meubles. — Bourloton, rue du Poht, 
5: %, -• -, 'M!lî> ' Qîï-K 

Voitures d'enfants. — Diot, 2, ave-
nue Saint-Jean, 6 % (sauf sur arti-
cles à prix imposés). 

Quincaillerie. ■— Migàult, rue 
Thiers, 5 % (sauf sur articles à prix 
imposés). 

TJiotiars 

L'ALIMENTATION poursuit de-
puis le 29 mai, en cartel avec la C 
G.T;, la discussion d'une convention! 

liberté d'action et ils ne veulent 
pas servir de tremplin pour la foi-
re électorale.. 

Ils entendent, librement, pour 
suivre la réalisation de leur pro 

RS PIG 

profession, l'organisation de l'*co 
jnomie, et la déprolétarisation des 
masses. 

En réglant ainsi leur activité 
journalière sur ces buts, ils u;t 
conscience de bien servir les tra-
vailleurs, la famille, et faire œuvre 
de bons citoyens, car ils pensent 
que la paix sociale ne sera réalisée 
que par le progrès social. 

29 mai, l'ensemble dè la Convention, 
à l'exception du barème des salaires, 
fut adoptée. Nous tenons toutefois à 
faire remarquer que plusieurs points 
particuliers à notre texte furent adop-
tés après intervention de la déléga-
tion et plus particulièrement de son 
Président. Le 14 juin, afin de hâter 
la mise en application de là conven-
tion, nous demandons au syndicat 

Excursions 
Le lendemain, à S heures, fut célé-

brée, en l'église Saint-Etienne, la 

I messe du Cinquantenaire. A l'Evan-
gile, M. l'abbé Pichard, après avoir 
rappelé comment il fut amené à 
prendre la direction morale dé notre 
Cerclé d'Etudes, nous dit ce qu'était 
là grande famille syndicale chrétien-
ne et sur quelle doctrine elle s'appuie, 

A 9 h. è, cinq cars remplis de syn-
diqués pi-irent le départ pour le Ma-
rais Poitevin, suivis d'un peloton cy-
cliste qui arriva à La Garètte sans 
avoir battu les records dè vitesse, 
loin de là !... 

Tout le monde pris « position J 
dans une grande prairie et les jeux 
commencèrent aussitôt. Les jeunes 
surtout en « mettent un coup » admi-
rablement entraînés par André Prou-
teau. Celui-là peut se vanter de nous 
avoir fait passer une journée -inou-
bliable. Quel entrain !... Quel chasse-
cafard !... 

Le déjeuner sur l'herbe, la prome-
nade ën bateaux furent l'occasion 
d'agréables et utiles détentes. Enfin, 
on ne pouvait repartir de ce coin 
charmant sans entonner le chant 
scout : '« Ce n'est qu'un au revoir, 
ries frères ». 

Ce chant n'était-il pas un avertis-
sement qu'au caà où la Commission 
des Loisirs organiserait une autre 
promenade, elle trouverait le même 
entrain, le même succès. En effet, fin 
juillet, un Voyage en cars aux Sables 
d'Olonne fut arrêté pour le dimanche 
1" août. Une avalanche de syndiqués 

Syndicat professionnel 
des Cheminots 

6, rue Crébillon - NANTES 

CQU8S PRATliUES 
DE COMMERCE 

Téléphone 142.14 
ftaiwigMtturtti ieunAUjut. (.nouncrcMi), inajnât: «t individuel 

Estrée et Salles spèdiles W tomes «t Jaunis tilles - Preiesseors tomes) 
Inscriptions à toutes époques de , l'année 

Cours le jour, le soir et par correspondance 
COMPTABILITE 
STÉNO-DACTYLO 
COMMERCE - LANGUES 
CORRESPONDANCE 

COMMERCIALE 
SECRÉTARIAT 
COUPE - COUTURE 
MODE, COIFFURE, etc. 

PLACEMENT ELEVES 
400 emplois environ ont été offerts aux élèves 

en chacune des années dernières 
"«I 
TRAVAUX DE COMPTABILITÉ 

44* /iuwmcamfùtl 
Composé do savon parfait ot d'oxy* 
gèno, CROIX D'OR est un savon 
complot qui blanchit tout en (avant. 

^ essayez-loi ^ 

S won CROIX D'OR 

Le 5 août dernier le syndicat 
Chrétien des Cheminots de France 
a tenu sa réunion générale sous la 
présidence du camarade Piklot. 

L'ancien secrétaire ouvre la 
séance en nous exprimant toutci 
sa joie de se retrouver à Thouars, 
salue les jeunes qui courageuse-
ment rejô'ignent nos rangs et sou-
ligne fortement l'importance des 2 
bases sur lesquelles repose tout 
syndicat digne de ce nom : Une 
doctçine et des compétences. 

E. Lucas prend ensuite la paro-
le et brosse dans leurs grands 
traits le XVrrr Congrè3 de la C. 
F.T.G. et les splendides fêtes du 
cinquantenaire à Paris. 

Après quelques mises au point, 
le camarade Pillot définit une a 
une les différentes revendications 
et les nombreuses démarches que 
notre syndicat a dû effectuer de-
puis deux ans et qui ont du reste 
toutes tr ouvé d'heureuses Solutions, 
prouvant une fois de plus la vitali-
té de notre mouvement, la compé-
tence de nos dirigeants et là force 
de notre organisation. Une discus-
sion intéressante suit cet exposé 
et la réunion se termine par l'élec-

tion d'un nouveau bureau pour 
19â7rl938 : Président d'honneur : 
Léon Gaillard, Président; Georges 
Jouannot ; Secrétaire, Jean Lucas 
Trésorier, Roger Moreau ; Archi-
viste, .Julien Pavreau. 

Le Comité 

LA MAISON ROCHET 
ORTHOPEDIE - BANDAGES - CEINTURES 
est transférée pour cause d'agrandissement 

du 38 de & RUE DE VERDUN 
ats 32 DE LA 

LOCATION DE LITS Hft'CANlQU?EH&) GOUTTifeRES, BÉQUILLES, et»*.. 
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L'UNION NANTAISE EN EXCURSION A CLISSON 
La sortie de la gare 

La question 
des Salaires 

dans les Mines 

SYNDICALISTES 
CHRÉTIENS ! 

Vous devez connaître les 
origines, le développement et 
la situation présente du grand 
mouvement de la C. F. T. C. 
Lisez l'ouvrage de votre Pré-
sident JULES ZIRNHELD : 

50 Années 
de Syndicalisme 

Chrétien 
En vente au prix de 15 fr. 

au sièjre de la Cf. F. T. C, 25, 
place Saint-Georges, Paris, 9*. 
(Réduction par quantités). 

OU passer nos vacances ? 
A la Mi-Côtière 

La Mi-Côtière est au centre d'un 
parc de plusieurs hectares, étagé et 
varié, où des chênes séculaires, des 
pins et des cèdres imposants, offrent 
aux pensionnaires dès ombrages épais 
et bienfaisants. L'oeil se repose sur 
les tableaux les plus ravissants, au 
milieu desquels la Loire présente son 
scintillement argenté et ses sables 
d'or, entre deux rives de côteaux cou-
verts de bois et de vignes, d'où émer-
gent villages, clochers et châteaux. 

Aux amateurs de pêche à la ligne, 
la Loire, avec ses nombreuses boires, 
et la petite rivière qui s'y jette dans 
le petit port d'Oudon, réservent les 
plus agréables passe-temps. 

Le 22 juillet la Fédération Fran-
çaise des syndicats professionnels 
des Mineurs (Confédération Fran-
çaise des Travailleurs Chrétiens) 
avait adressé une demande d'aug-
mentation des salaires aux orga-
nisations patronales. 

Dans une première réponse le 
Comité central des Houillères ré-
pondit ce qui suit : 

« Par votre lettre du 22 juillet 
vous aviez attiré notre attention 
sur l'opportunité d'un nouvel ajus-
tement des salaires du personnel 
des Houillères. 

« Nous ne vous avions pas ré-
pondu de suite, parce que nous 
attendions alors la convocation de 
M. le Sous-Secrétaire d'Etat aux 
Mines, désireux de procéder à un 
examen d'ensemble des questions 
concernant l'industrie houillère. 

« De cet examen d'ensemble, il 
n'apparait pas qu'un accroisse, 
ment du pouvoir d'achat des mi-
neurs puisse être actuellement ob-
tenu par voie d'augmentation des 
salaires journaliers sur la base des 
rendements actuels .11 y a avant 
tout une question de diminution 
de production française liée à la 
baisse continue des rendements in-
dividuels, et il est vraisemblable 
qu'en raison de cette inquiétante 
constatation et des nécessités na-
tionales qui en découlent, le Gou-
vernement sera conduit à envisa-
ger les journées supplémentaires 
de travail ». 

Les syndicats chrétiens d'Ou-
vriers Mineurs, malgré cette pre-
mière réponse évasive, continuè-
rent leur efforts Le 7 septembre le 

secrétaire général de la Fédération 
des Mineurs Chrétiens, le député 
Meck, fut reçu en audience par M. 
Ramadier, sous-secrétaire d'Etat 
aux mines. Il insista de nouveau 
en faveur de l'augmentation des 
salaires des ouvriers des houillè-
res, des mines de fer et des autres \ 
exploitations minières. M. le sous- j 
Secrétaire d'Etat reconnut la jus- j 
tification des demandes présentées | 

Entre temps la Fédération du 
Sous.sol de la C.G.T. qui, dans les 
résolutions de son dernier Conseil 
Naticnal (fin août), avait omis de 
parler de la question des salaires, 
formula à son tour une demande. 
Elle accepta le 17 septembre une 
majoration de 7% sur les salaires 
actuels. Le chiffre indice des prix 
de détail publié par la statistique 
générale de la France a passé de 
420 pour la moyenne de 1935 à 613 
pour le mois d'Août 1937, ce qui 
correspond à un accroissement du 
coût de la vie de 46%. En réalité 
ce taux est peut-être encore dé-
passé. Pour cette raison, la Fédé-
ration des Mineurs de la C.F.T.C. 
continuera ses efforts en faveur du 
maintien du pouvoir d'achat des 
salaires des ouvriers mineurs. 

LE CUMUL DU SALAIRE 
ET DE LA RETRAITE 

DES OUVRIERS MINEURS 

Une disposition de la loi du 7 
avril 1936 comporta l'interdiction 
pour l'ouvrier mineur retraité de 
continuer son travail dans une ex-
ploitation minière. Cette disposi-
tion est injuste notamment à 
l'égard de ceux, parmi les retrai-
tés, qui ne bénéficient pas de l'al-
location temporaire anticipée, ac-
cordée avant l'âge de 55 ans. Cette 
disposition devient une injustice 
criante contre les retraités pro-
portionnels, qui ne touchent 
qu'une retraite insuffisante. 

Pour cette raison, la Fédération 
Française des Syndicats Profes-
sionnels des Mineurs (C.F.T.C.) a 
dès le début protesté contre ces 
dispositions. Une proposition de 
loi, déposée par son secrétaire gé-
néral, Je Député Meck, demande 
l'abrogation pure et. simple de l'ar-
ticle 4 de la loi du 7 avril 1936. 
Dans une audience que M. Rama-
dier, sous-secrétaire d'Etat aux 
Mines accorda le 7 septembre au 
Député Meck, il lui fit connaître 
qu'il était favorable à une modifi-
cation des dispositions de l'article 
4 de la loi du 7 avril 1936. Espé-
rons que l'action développée par la 
Fédération des Mineurs chrétiens 
portera ainsi enfin ses fruits. 

LES MALADIES 
PROFESSIONNELLES 

DANS LES MINES 
A plusieurs reprises la Fédéra-

tion Française des syndicats pro-
fessionnels des Mineurs (C.F.T.C.) 
a demandé l'application des dis-
positions de la loi sur les accidents 
du travail aux maladies profes-
sionnelles des ouvriers mineurs. 
Une proposition de résolution de 
son secrétaire général, Henri Meck 
demande depuis des années que 
soient ajoutées à la liste des mala. 
dies professionnelles, les affec-
tions suivontés : Pneumoconioses 
phtisie des mineurs, nystogmus, 
inflamation du tissu cellulaire 
sous cutané de la main (main bat-
tue), inflammation du tissu sous-
cutané du genou (genou battu) 
bursite aiguë du coude (coude bat 
tu), inflammation de la gaine syno-
viale et des gaines tendineuses de 
l'articulation du poignet. 

La Chambre des Députés a 
adopté en outre le 11 février 1936 
une proposition de résolution, dé 
posée et rapportée par M. Meck 
et qui était ainsi conçue : 

« La Chambre invite le Gouver. 

nement à compléter les tableaux 
annexés à la loi du 25 octobre 1919 
modifiée par la loi du lu janvier 
1931, relative aux maladies d'ori-
gine professionnelle, en ajoutant 
à la liste de ces maladies la sili-
cose, ainsi que toutes les affections 
pulmonaires déterminées par l'ab-
sorption de poussières sllicieuses, 
calcaires ou argileuses » 

Il serait souhaitable que le Gou-
vernement donnât enfin satisfac-
tion aux revendications présentées 
sous ce rapport par les syndicats 
Chrétiens d'ouvriers mineurs. 

Pour les accidentés 
du Travail 

En un moment où certains grou-
pements, non sans démagogie et 
pour certains buts qui n'ont rien de 
très professionnels, usent du fa-
meux slogan sur la défense des ac-
cidentés du travail, il n'est pas sans 
intérêt de rappeler que le 10 juin 
dernier les membres du groupe du 
Syndicalisme Chrétien ont déposé, 
sur le Bureau de la Chambre, une 
proposition de loi relative au rajus-
tement des rentes des victimes d'ac-
cidents du travail. 

Nous n'avons pas la place suffi-
sante pour en donner ici le texte, 
et nous renvoyons nos lecteurs- au 
numéro de septembre de « Syndica-
lisme ». 

Les syndicalistes chrétiens ont 
peut-être parfois tort de trop s'ins 
pirer de la maxime : le bien ne fait 
pas de bruit, ou le bruit ne fait pas 
de bien. Il est des choses que l'in-
térêt général commande de publier: 
la lumière n'est pas faite pour être 
mise sous le boisseau. 

Trop nombreux sont ceux qui ont 
intérêt à nous faire passer pour des 
gens qui ne font rien. Ne nous lais-
sons pas faire. 

Halte-là ! 
Travailleurs à domicile, groupez-vous 

Depuis quelque temps, les em-
ployeurs font, de plus en plus, ap-
pel au travail à domicile, notam-
ment dans l'industrie du vêtement. 

Pourquoi ? 
Parce que, pour un travail égal, 

ils trouvent une main-d'œuvre 
moins chère. Ont-ils tort? 

Es auraient, au contraire, tort de 
se gêner. Ils ont trouvé là des tra-
vailleurs inorganisés, isolés, s'igno-
rant les uns les autres, honteux 
parfois de se faire connaître, ayant 
toujours peur de perdre leur tra-
vail. C'est une mine d'or à exploi-
ter par le temps qui court. 

TRAVAILLEURS A DOMICILE, 
ECOUTEZ ENFIN LA VOIX DE 
LA RAISON, LA VOIX DU DÈ-
VOIR. 

Vous n'avez pas le droit de rui-
ner votre santé à faire un travail 
qui, généralement, ne vous rapporte 
que la moitié de ce qui leur revient. 

Vous n'avez pas le droit de reti-
rer pour vous, en vous contentant 
de salaires ridicules, le travail qui 
permettrait aux travailleurs en ate-
lier de faire vivre leur famille. 

VOUS VOUS RENDEZ MAL-
HEUREUX, de plus en plus mal-
heureux et VOUS REDUISEZ LES 
AUTRES A LA MISÈRE. 

Y avez-vous songé ? 
Réfléchissez donc quelques minu-

tes et rejoignez le Syndicat. 
Quand tous les travailleurs à do-

micile seront syndiqués, le syndicat 
saura les défendre ; ils ne crain-
dront plus de perdre leur travail, 
car leur employeur n'aura plus le 
choix. Us auront enfin un salaire 
dont ils n'auront pas à rougir. 

Pour vos gosses, pour les gos-
ses de ceux à qui vous avez 
parfois enlevé leur pain, DE GRA-
CE, TRAVAILLEURS A DOMI-
CILE, SYNDIQUEZ-VOUS. 

Application du décret 
sur les cumuls 

Le « Journal Officiel » des 19 et 22 
jïiin 1937 apublié une Instruction pour 
l'application du décret du 29 octobre 
1936, relatif aux cumuls d'emplois 
publics, de rémunérations et de re-
traites (1). A toutes fins utiles, nous 
en avons extrait ce qui suit : 

Paris, le 15 juin 1937. 
Le décret du 29 octobre 1936 pris 

en exécution de la loi du 20 juin 1936, 
décidant la, suppression « des cumuls 
de retraites, de rémunérations quel-
conques et de fonctions contraires à 
la bonne gestion administrative et 
financière du pays » s'inspire moins 
dti désir de réaliser des économies que 
de celui de dégager, sur le marché 
du travail, le plus grand nombre pos-
sible d'emplois. 

C'est cette préoccupation essentiel-
le qui doit inspirer les administrations 
intéressées en assurant une stricte 
application de ses dispositions. 

: TITRE 1" 
Cumul 

d'un emploi public et d'une activité 
privée 

Ce titre est relatif au cumul d'un 
emploi Dublic et d'une activité privée. 

Il reproduit, en les complétant et 
les modifiant, sur quelaues points, les 
dispositions déjà insérées par une sé-
rie de récents décrets dans le statut 
des fonctionnaires de diverses admi-
nistrations. Ses dispositions ont effet 
de plein droit et se substituent à cel-
les, déjà intervenues. 

ARTICLE PREMIER 

Cet article fixe, d'une part, la liste 
des agents auxquels s'applique l'in-
terdiction de cumul, et, d'autre part, 
celle des activités privées qui leur 
sont interdites. 

. 1° Agents auxquels s'applique 
l'interdiction de cumul 

Ce sont d'abord, aux termes de 
l'alinéa 1", les fonctionnaires, agents 
et ouvriers (quel que soit leur statut, 
et en particulier qu'ils soient titulai-
res; commissionnés ou auxiliaires) de 
l'Etat, des départements, communes, 
colonies, offices ou établissements pu-
blics (que ces établissements rélèvent 
de l'Etat ou de l'une des collectivités 
ci-dessus énumérées). 

L'alinéa 2 étend la même interdic-
tion aux personnels commissionnés 
ou titulaires des réseaux de chemins 

COUTELLERIE 
A. Butaud 

13, Place Viarme — NANTES 

GRAND CHOIX : 
Couteaux de table - Ciseaux 
Rasoirs - Tondeuses - Sécateurs 

 Cisailles, etc.. 
Remise de 10 % aux Syndiqués 

: : : : REPASSAGE : : : : 
ET TOUTES REPARATIONS 

ou aérienne subventionnées (tels no-
tamment la Compàgnie générale 
transatlantique, les services contrac-
tuels des Messageries Maritimes, Cie 
Air-France, etc..) et en général de 
tous services ou entreprises concé-
dées ainsi qu'aux personnels des ré-
gies municipales directes ou intéres-
sées, expressément visées au décret. 
Devront être considérées comme tom-
bant sous le coup des nouvelles dis-
positions, les entreprises assurant un 
service public, dont l'exploitation fait 
l'objet d'un acte de concession ou 
d'un acte similaire tel qu'un contrat 
d'affermage, si le service ainsi défini 
fait l'objet de l'exploitation principa-
le, c'est-à-dire donne lieu à des recet-
tes brutes supérieures à la moitié des 
recettes totales de l'exploitation, cal-
culées d'après la moyenne des deux 
derniers exercices connus, ou si ce 
service public forme un ensemble sé-
paré du reste de l'exploitation ; dans 
ce dernier cas, les dispositions du ti-
tre premier ne s'appliquent qu'au per-
sonnel de cet ensemble distinct. 

Le 2" ulinéa de l'article 1" étend 
enfin l'interdiction de cumul au per-
sonnel titulaire des caisses d'assuran-
ces sociales, c'est-à-dire des caisses 
primaires (départementales, mutua-
listes ou autres), visées aux paragra-
phes 2, 3 et 4 de l'article 28 du dé-
cret du 26 octobre 1935, et des unions 
régionales de caisses maladie-mater-
de fer d'intérêt général ou local, des 
compagnies de navigation maritime 

nité visées à l'article 30 du même dé-
cret. 

Ainsi "qu'il vient d'être indiqué, l'in-
terdiction de cumul ne s'applique, en 
ce qui concerne les collectivités énu-
mérées à l'alinéa 2, qu'aux agents ti-
tulaires ou commissionnés, c'est-à-
dire â ceux qui, étant attachés de 
façon permanente au service de la 
collectivité ou entreprise considérée, 
bénéficient de la stabilité dans leur 
emploi. 

Ne doivent, toutefois, être considé-
rés comme fonctionnaires, agents, 
ouvriers, de l'une des collectivités 
énumérées à l'article 1" que les per-
sonnels occupant, auprès de ces col-
lectivités un véritable emploi, au sens 
défini ci-après. 

2° Activités interdites 
Il est interdit aux personnels visés 

à l'article 1" dans les conditions ci-
dessus indiquées : 

a) D'exercer une profession indus-
trielle ou commerciale, c'est-à-dire 
toute occupation lucrative à caractè-
re industriel ou commercial ; 

b) Jyocciiper un emploi privé ré-
tribué, c'est-à-dire une occupation 
privée comportant un traitement ou 
salaire normal. Cette interdiction est 
essentielle ; il serait. absolument ex-
cessif dans les conditions actuelles du 
marché du travail qu'un agent pour-
vu dans un service public d'un emploi 
comportant une rémunération nor-' 

maie, occupât dans le privé un autre 
emploi ; 

c) D'accomplir, à titre privé, un 
travail, même accidentel, ou momen-
tané, moyennant rémunération. Cette 
dernière interdiction souligne les in-
tentions des auteurs du décret qui ont 
entendu dégager le marché du tra-
vail, en rendant disponibles non seu-
lement des emplois proprement dits, 
mais également toutes occupations 
accessoires susceptibles de permettre 
à des personnes sans emploi de se 
procurer des ressources. 

Les chefs de service responsables 
veilleront à l'application de ces dis-
positions et ne devront envisager la 
possibilité de dérogations où de me-
sures transitoires, que dans le cas où 
celles-ci ne seront pas de nature à 
compromettre le bon fonctionnement 
du service, ni à porter préjudice aux 
particuliers exerçant dans la même 
localité une des professions auxquel-
les se rattache l'activité ainsi exer-
cée. 

L'article 1" n'intérdit expressément 
que l'exercice personnel d'une des pro-
fessions ou occupations visées ci-des-
sus, mais il appartiendrait évidem-
ment aux chefs de service responsa-
bles, s'ils constataient que certains 
agents placés sous leurs ordres exer-
cent, par personne interposée, une 
profession incompatible avec leurs 
fonctions, de prendre toutes mesures 
en vue de mettre fin à de tels cumuls 
contraires à l'esprit du décret. 

Cette disposition ne fait pas obsta-
cle à ce que la femme d'un fonction-
naire ou agent exerce par elle-même 
une profession ou un commerce à 
l'exploitation duquel cet agent reste 
étranger. 

Article 3 
L'article 3 apporte à la règle géné-

rale posée ci-dessus un certain' nom-
bre d'atténuations. 

a) L'alinéa 1" réserve, pour tous 
les fonctionnaires et agents visés par 
l'article 1", la faculté de produire des 
œuvres littéraires, scientifiques et ar-
tistiques et implicitement de retirer 
de ces œuvres le profit pécuniaire 
qu'elles peuvent comporter. 

b) Les agents des collectivités énu-
mérées à l'article 1" peuvent, d'autre 
part, effectuer des expertises, donner 
des consultations ou des enseigne-
ments ressortissants à leur compé-
tence, soit sur la demande d'une au-
torité administrative ou judiciaire, 
soit avec l'autorisation du ministre ou 
du chef de l'administration dont ils 
relèvent. 

c) Le 3° alinéa du même article, qui 
concerne exclusivement les membres 
du personnel enseignant, technique 
ou scientifique relevant des établisse-
ments d'enseignement ou de l'admi-
nistration des Beaux-Arts, les auto-
rise, en outre, à exercer les profes-
sions qui découlent de la nature de 
leurs fonctions. 

Article 5 
Ingénieurs et assimilés 

Les groupements professionnels 
d'ingénieurs, d'architectes et de géo-
mètres privés ont à maintes reprises 
appelé l'attention des pouvoirs pu-
blics sur le préjudice qui leur serait 
causé par la concurrence des ingé-
nieurs de l'Etat. 

a) L'article 5 interdit aux ingé-
nieurs des corps civils et militaires 
de l'Etat, ainsi qu'aux agents placés 
sous leurs ordres, de prêter, à titre 
personnel, leur concours à des collec-
tivités autres que l'Etat ou les éta-
blissements publics de l'Etat, ou à 
des particuliers, pour la préparation 
ou l'exécution de travaux d'architec-
ture ou de de topographie. 

b) La même interdiction s'applique 
au personnel technique des départe-
ments et des communes, sauf en ce 
qui concerne le personnel des services 
d'architecture pour les travaux res-
sortissant à l'art de l'architecte ; 

c) Enfin, bien que le texte ne: soit 
pas explicite à cet égard, il est in-
terdit, dans les mêmes conditions, aux 
personnels techniques des collectivi-
tés publiques d'apporter leur con-
cours, à titre personnel, à des parti-
culiers pour la préparation ou l'exé-
cution de travaux autres que d'archi-
tecture ou de topographie. 

Définition de l'emploi 
Pour qu'il y ait emploi, il suffit, 

d'une part, qu'il s'agisse d'une fonc-
tion suffisant à occuper à elle seule 
l'activité d'un agent, et d'autre part, 
que cette fonction comporte, sous 
quelque dénomination que ce soit, une 
rémunération susceptible de consti-
tuer, en raison de sa quotité, un trai-
tement normal pour-«?r agent. Doivent 
notamment, à cet égard, et én ce qui 
Concerne les personnels de l'Etat, être 
en principe considérées comme, em-
plois rémunérés par un « traitement 
normal » toutes fonctions compor-
tant,, sous la dénomination de traite-
ments, salaires, etc., des émoluments 
compris dans les échelles dé rémuné-
ration établies à. la suite des révisions 
générales de traitements ou salaires 
et correspondant à l'exercice d'une 
activité normale. 

Ainsi que nous l'avons déjà indiqué, 
les nouvelles, dispositions légales et 
réglementaires en la matière répon-
dent aux desiderata que nôus "avons 
maintes fois exprimés. 

Aussi, engageons-nous vivement 
ceux. de nos camarades ayant con-
naissance de cumuls de ce genre à 
nous en informer sans délai et aVeo 
la plus grande précision. 

Nous ferons aussitôt le nécessaire 
auprès des administrations intéres-
sées. 

(1) Voir La Voix des Travailleurs 
du 10-1-37. 

GRAVURE 
sur Métaux et sur Bijoux 

Maison fondée en 1895 

Jean TERRIEN 
Fourniss" d'Administrations Publiques 

et de l'Etat 

Assurances sur la Vie 
Rentes Viagères 

H. Devorsine-L. Feildel 
1, Rue Affré NANTES 

10, rue Cacault NANTES 

Timbres en caoutchouc et cuivre -
Tampons, encre, etc.. - Plaques en 
émail pour tous usages - Plaques 
fondues pour tombeaux. 

Remise 5 % aux Syndiqués 

FOURRURES IDEALES 
30 % MOINS CHER 

parce que frais généraux nuls 

QUALITÉ SUPÉRIEURE parce que 
exécutées par le vendeur même 

Bretagne : K
J,ean G^°1

K«f s
s ° 57, rue Vdle-Pépin 

SAINT-SERVAIN (ï.-et-V.) 
Ouest * Pierre PERROCHAUD 

. ste-PAZANNE (L.-I.) 

LES LOGIS 
FRATERNELS 
à HOUILLES 

(13 minutes de Paris - Saint-Lazare) 
PENSION POUR JEUNES GENS 

EAU COURANTE - CONFORT {Près de ta Gare) 

Reçoit pendant l'Exposition 
les Syndiqués et leur famille 

Prix /très avantageux 

S'adres. : 2, Rue Danton, Houilles 
(Seine). - Téléph. 59. 

LOURDES 
Hôtel-VHIa 

Saint-Jean 
Pont Vieux : 3, Rue du Paradis 

EAU COURANTE CHAUDE ET FROIDE 

CHAUFFAGE CENTRAL - ASCENSEUR 

OUVERT TOUTE I,'ANNÉE 

CRÉDIT NANTAIS 
Société Anonyme, Capital 30 Millions 

Siège Social : 
NANTES, 4, rue Voltaire 

Tél. 139.55 (4 lignes), 145.07 (1 ligne) 
 R. C. 129 B 

Succursales : Brest, Châteaubriant 
Lorient, Morlaix, Quimper, Vannes 

MACHINES à COUDRE 
75 an* 

fins unemâm 
(abrtcitlu 

ovotr de msdfootea 
Ce sont caBai dm 
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«m «i ruscIfKMiis (nous or «mu* 
%% Chaussée de la Madeleine 

■ i NANTES ———— 
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Cie d'Assurances 
Générales 

Incendie, Accidents, Vol 
H. Devorsine 

1, Rue Affre — NANTES 

ENTREPRISE 
DE CHARPENTES 

A LA VILLE DE REIMS 
Maison de Confiance 

PATRON 
Opticien Spécialiste 

2, Rue Thiers (près l'Hôtel-de-Ville) 
NANTES 

Exécution des Ordonnances 
:: de MM. les Oculistes :: 

10 % de remise aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

N'ACHETEZ PAS &H AVEUGLE , • • • 
VOUS NF T»0l)VE«f7 »A5 MIEUX OUÏ CETTE CHAMBRE, 

P. OHEIX 
Avenue du Grand-Clos - NANTES 

(Boulevard Lelasseur) 

Chantier : Rue de la Gourmette 

TIMBRES NANTAIS 
Ils vous donnent la faculté de choisir une très belle prime, soit 

à leurs magasins : 

4, Place du Change - NANTES 
soit chez les commerçants-distribuant les « TIMBRES NANTAIS ». 

m 

41 Agences et Bureaux en Bretagne 
TOUTES OPÉRATIONS 

DE BANQUE ET DE BOURSE 

ENTREPRISE GENERALE 
DU BATIMENT 

FAVREAU 
4, Place du Martray, 4 

NANTES 

PENSION : 30, 35 et 40 FRANCS Téléphone : 130-53 

CHEMISERIE PARISIENNE 
Francis DEVITRELLE 

12, Rue Copernic (près Place Delorme) - NANTES 

Ses CHEMISES, CRAVATES, CHAUSSETTES, etc.. 
PULL-OVER, ECHARPES, etc.. 

Les Meilleurs Prix 

REMISE 10 % AUX SYNDIQUÉS 

UNE GARANTIE 
D'ÉLÉGANCE 
ET DE QUALITÉ BONNETERIE 

CHEMISERIE 
MERCERIE 
SOIERIE 

23 et 25, rue Gambetta, POITIERS 

GRAND MAGASIN DE NOUVEAUTÉS 
Ed. Guimbaud et Ch. Texier 

7, Place du Marché, POITIERS 

Spécialités de LAINAGES et SOIERIES 
TOILES - BLANC - CONFECTIONS 

Du Choix De la Qualité Des Prix avantageux 
MAISON DE CONFIANCE. — ENTRÉE LIBRE 

POUR TOUS VOS IMPRIMÉS 
Consultez 

L'IMPRIMERIE DU « COURRIER » 
24, RUE DU PALAIS, A SAINT-NAZABBE 

 Il vous sera répondu le jour même 

RIP0CHE & C 
2, rue Pierre-Landais - NANTES 

 Téléphone : 113-33 

Transports Automobiles, Camionnage 
Voitures pour Excursions 

Mariages — Sociétés 

Camions Autos Déménagements 
Camionnettes pour Livraisons 

ENTREPRISE GENERALE 
v DE PEINTURES 

L. CHATELIER Père et Fils 

L. CHATELIER, Fils 
SUCCESSEUR 

7, Rue Paré —- NANTES 
— Téléphone : 125-13 — 

7 «l 14, RUE COPERNK 
Il V» Al SON S f»ANCC 
115 MI5 UUKX9 MCKim M MJIMIW 

HORLOGERIE 
BIJOU TE RIE 
ORFÈVRERIE 
OBJETS D'ART 

BIJOUTERIE 

M. LAROUSSE 
17, rue Villês-Martin, St-NAZAHIE 

Du Choix - Des Prix 

Remise 5 % à tous Syndiqués 

Conditions spéciales aux Familles 
des Syndiqués qui font construire 
une habitation familiale. 

A NANTES 
La Grande Spécialité 

de BONNETERIE 

«FRED 
4, rue du Calvaire 

ÉLECTRICITÉ 
LUMIÈRE - FORCE - SONNERIES 

 TÉLÉPHONES i 
 T. S, F. 

A. TOUVERON 
15, Rue Jean-Jaurès —NANTES 

Téléphone 125-90 

LIBRAIRIE 
SAINT-JOSEPH 

Maison Louis LANDAS 
Place Marceau et Rue du Palais 

SAINT-NAZADXE 

Maison spéciale pour les Livres 
et Objets de Piété 

PAPETERIE — MAROQUINERIE 
Imagerie et Souvenirs Bretons 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

Prix avantageux et Remise 
aux Syndiqués 

GRAND CHOIX DE LUSTRERIE 

SYNDICALISTES !... 

Pour vos Travaux photographiques 
votre intérêt est de vous adresser 
à des artisans et lorsqu'ils sont 
diplômés, c'est une garantie de plus 
pour vous. A ce sujet, 

Paul TROSLEY 
vous donnera toute satisfaction pour 
vos Travaux d'Amateurs, comme 
pour les Portraits, Groupes, ainsi que 
tous travaux industriels d'art. 

Sur présentation de votre carte, il 
vous sera gracieusement fait une 
RISTOURNE DE 10 % sur travaux 
faits à l'atelier. 

STUDIO St-DONATIEN 
6, Rue Evêqua fimilien 

Assurés sociaux 
Syndiqués chrétiens 
Votre DEVOIR et votre INTÉRÊT 

c'est d'être affiliés à la 

Caisse 
Familiale 

de la Loire-Inférieure 

Plâtrerie-Décoration 
Staff - Fumisterie 

ANCELIN 
ENTREPRENEUR 

40, Rue de Bel-Air — NANTES 
Téléphone : 117-48 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE I, 

G. ROBIN 
19, Rue du Palais, SAINT-NAZAIRE 

BIJOUX POUR MARIAGES 
Atelier de Réparation 

SES CHOIX SES PRIX 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

Imp. du « Courrier de Saint-Naéaire 

Le Gérant : Charles NASSIVET. 


